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AVANT PROPOS 
 
Le Conseil supérieur de la communication (CSC) a adopté depuis 2009, l’approche « Panel de 

discussions » pour réfléchir sur diverses problématiques essentielles relatives aux médias et à la 

régulation de la communication au Burkina Faso. Ces Panels consistent à réunir les principaux 

acteurs autour d’une thématique donnée en vue de présentation, d’échanges et de réflexions 

prospectives.  

 

A la suite du Panel sur « le forum des internautes des journaux : quel code de conduite ? » tenu le 

11 mars 2009 à Ouagadougou et du Panel sur « la problématique de la facturation des reportages 

dans les médias publics et privés », tenu le 25 septembre 2009 à Ouagadougou, ce troisième 

Panel a porté sur le thème : « Quelle réglementation pour une meilleure organisation du secteur 

de la publicité au Burkina Faso» ?». De 15h30 à 19h, sous la présidence de Madame Béatrice 

DAMIBA, Présidente du CSC, et avec la modération de Monsieur Désiré COMBOIGO, Directeur 

Général de l’agence « Synergie », les participants ont bénéficié des communications suivantes : 

�x « Les forces et faiblesses du code de la publicité (loi 025-2001 AN du 25 octobre 

2001) » par Monsieur Victor SANOU, expert en communication au CAPES ; 

�x « Des infractions en matière de publicité : définitions, procédure de répression et 

responsabilités » par Monsieur Arnaud OUEDRAOGO, magistrat ; 

�x « Quelle déontologie pour un meilleur assainissement des professions   publicitaires ?»  

par Monsieur Jean-Paul HILAIRE, président de l’association « Publicitaires Associés » ; 

�x « La commission chargée de la publicité : Quelles attributions pour plus d’efficacité ? » 

par Monsieur Adama BARRO, conseiller technique du Ministre en charge de la 

Communication. 

Les échanges nourris ont permis de dégager des perspectives pertinentes pour le secteur de la 

publicité au Burkina Faso. Plus de cent cinquante participants ont pris part aux travaux de ce 

Panel.  

Le présent rapport vise à capitaliser les réflexions issues du Panel de ce jour. 

Ouagadougou le  30 juin 2010 
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NOTE INTRODUCTIVE DE MADAME BEATRICE DAMIBA,  
PRESIDENTE DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION 

 

Pour notre troisième (3e) panel, après les deux premiers, organisés le 11 mars  et le 25 septembre 

2009, respectivement sur les problématiques du traitement de l’information en ligne (forum des 

internautes) et sur la facturation des reportages, nous avons choisi d’échanger cet après midi sur 

le secteur de la publicité. 

 

Comme vous le savez, la régulation du contenu des messages publicitaires découle des 

prérogatives du Conseil supérieur de la communication. En effet, la loi n°28-2005/AN du 14 juin 

2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement du CSC, en ses articles 17 et 

21, précise que le Conseil a, entre autres missions, de veiller au respect des textes législatifs et 

réglementaires régissant l’exercice de la publicité au Burkina Faso. Cette attribution du CSC dans le 

domaine de la publicité par voie de presse audiovisuelle et écrite a donné, en diverses occasions, 

la prise d’actes administratifs (décisions, recommandations) face au non respect des dispositions 

législatives et réglementaires en matière de publicité.  

 

Faut-il rappeler que, les 24 et 25 mai 2007, le CSC avait organisé, en collaboration avec le 

ministère en charge de la Communication ainsi qu’avec les agences conseils en communication et 

les acteurs du secteur de la publicité regroupés au sein de l’association « Publicitaires Associés », 

les premières journées nationales de réflexion sur la publicité ?  

 

Cette rencontre, qui avait entre autres objectifs d’assurer une meilleure appropriation du contenu 

du code de la publicité par les professionnels du secteur, a permis de faire des recommandations 

parmi lesquelles : 

�x la création d’une structure d’autorégulation ; 

�x l’application effective des textes réglementant le secteur publicitaire, notamment le code 

de la publicité en ses articles 6,10, 11, de la section 1 et articles 18 et 19 de la section 2 ; 

�x l’instauration d’une carte professionnelle et la publication annuelle de la liste des agences 

et leurs champs d’intervention ; 

�x la relecture du code de la publicité ; 

�x l’élaboration d’un cahier des charges applicables aux agences conseils en communication, 

en lieu et place du décret n°2003-329/PRES/PM/MININFO du 8 juillet 2003 portant 
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attributions, composition, organisation et fonctionnement de la Commission de 

Vérification de la publicité. 

 

Trois ans après ces premières journées, le Conseil supérieur de la communication constate une 

lenteur dans la mise en œuvre de ces recommandations qui incombait tacitement aux trois parties 

organisatrices.  

 

Par ailleurs, le Conseil constate également des manquements de plus en plus fréquents à la loi et 

aux règles déontologiques, preuve que les médias, les agences de communication concepteurs des 

spots publicitaires, ainsi que les annonceurs n’ont pas encore une connaissance suffisante du code 

de la publicité.  

 

A titre illustratif et parmi tant d’autres, les manquements suivants ont été observés d’octobre 

2008 à nos jours : 

�¾ le non respect des exigences de véracité comme l’enjoint la loi n° 025-2001/AN du 25 

octobre 2001 portant code de la publicité au Burkina Faso à son article 21 qui 

stipule que : « tout message publicitaire doit être conforme aux exigences de 

véracité, de décence et de respect de la personne humaine ». Exemples : la publicité 

sur des pâtes alimentaires et une autre intempestive sur une moto que tout le monde 

connait. Ce spot était par ailleurs non conforme à la réglementation sur la sécurité 

routière parce que encourageant la surcharge ; 

�¾  le non respect de l’article 31 du code qui stipule que : « Toute publicité de produits 

pharmaceutiques ou de pharmacopée traditionnelle doit au préalable obtenir un 

visa délivré par le ministre en charge de la Santé. Le visa pourra être suspendu dans 

le cas où la publicité en cause s’avérerait trompeuse ou mensongère » ; 

�¾ le non respect de l’article 35 du code qui stipule : « Est interdite toute publicité sur 

les établissements sanitaires, les morgues et les effets mortuaires ».  Ce 

manquement a été constaté à travers des publireportages sur des cliniques et avec 

récidive par les mêmes médias ; 

�¾ le non respect de l’article 53 du code qui stipule : «  Aucun message publicitaire ne 

doit utiliser les enfants comme acteurs principaux s’il n’existe aucun rapport direct 

entre eux et  le produit ou le service concerné » à travers la publicité relative au 
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concours du plus beau bébé et celle sur la nouvelle tarification d’un opérateur de 

téléphonie mobile. 

A l’instar de ces différents spots publicitaires qui ont fait l’objet de retrait, il convient de noter que, 

malgré le communiqué du CSC en date du 9 juin 2009 exigeant la signature des spots et panneaux 

publicitaires, plus de 90% des publicités diffusées ne sont pas signées. Ce qui pose un problème 

éthique et favorise la concurrence deloyale.  

 

Bref, les manquements constatés sont très nombreux et c’est ce qui justifie le panel de ce jour qui 

a l’ambition :  

�x d’œuvrer au respect du code de la publicité en attendant sa relecture qui est en cours ; 

�x de bannir le marché noir de la publicité et de garantir une concurrence loyale entre les 

professionnels ; 

�x d’obtenir des agences de publicité le respect de la disposition du CSC sur l’obligation de 

signer les spots publicitaires et le respect du code de la publicité en général ;   

�x de sensibiliser les responsables de médias et les agences de communication aux infractions 

par voie de publicité ;  

�x de recueillir les avis et suggestions des professionnels de la publicité en vue d’une 

meilleure régulation du secteur par le CSC.   

 

Avant de passer la parole au modérateur, merci au ministère de la Culture, du Tourisme et de la 

Communication, à Publicitaires Associés ainsi qu’à tous les panelistes qui ont bien voulu nous 

accompagner dans la tenue de ce panel. 

 

*****  
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SYNTHESE DES TRAVAUX 

Le mercredi 30 juin 2010, s’est tenu dans la salle de conférence du LIPTAKO Gourma à 

Ouagadougou, un panel sur le thème « Quelle réglementation pour une meilleure organisation 

du secteur de la publicité au Burkina Faso» ?» 

Organisé par le Conseil supérieur de la communication, le panel avait pour objectif principal, de 

réfléchir sur les problèmes que pose la diffusion de la publicité dans les médias publics et privés, 

au regard, d’une part, du respect des dispositions actuelles du code de la publicité et d’autre part, 

des exigences d’une concurrence loyale entre les professionnels de la publicité. 

Les objectifs spécifiques du panel ont été entre autres : 

- l’exigence de la signature des spots publicitaires par les agences de publicité ; 
- la sensibilisation des responsables des médias et des agences de communication aux 

infractions par voie de publicité ; 
- le recensement de propositions et suggestions concrètes pour une meilleure régulation du 

secteur par le Conseil supérieur de la communication et une future révision du code de la 
publicité. 

Le panel a regroupé environ cent cinquante (150) participants dont : 

- les responsables des médias publics et privés (télévisions, radios, presse écrite) ; 
- des journalistes ; 
- des représentants des agences de communication ; 
- des représentants des Ordres professionnels ; 
- des annonceurs ; 
- des représentants des Ministères concernés  (Ministère du Commerce, Ministère de la 

Culture, du Tourisme et de la Communication, Ministère de l’Economie et des Finances, 
Ministère de la Santé, Ministère de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation, 
Ministère des Enseignements  Secondaires, Supérieurs et de la Recherche Scientifique 
etc.) ; 

- des partenaires institutionnels et des représentants de la société civile ; 
- des consommateurs. 

 

I. DE LA CEREMONIE D’OUVERTURE DES TRAVAUX 

L’ouverture des travaux est intervenue à 15 heures 30 minutes dans la salle de conférence du 

LIPTAKO Gourma, à travers l’exposé introductif de la Présidente du CSC (Voir page 4), puis suivi la 

présentation des quatre (04) communicateurs par Monsieur Désiré COMBOIGO, Directeur Général 

de l’Agence SYNERGIE, ancien Président de Publicitaires Associés, Modérateur du panel. 
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II.   Du déroulement des travaux  

Quatre communications, livrées par les personnes ressources indiquées ci-dessous, sur les sous 

thèmes suivants ont permis aux participants d’approfondir la réflexion sur les différents problèmes 

que pose la publicité dans notre pays : 

�x « Les forces et faiblesses du code de la publicité (loi 025-2001 AN du 25 octobre 
2001) » par Monsieur Victor SANOU, expert en communication au CAPES ; 

�x « Des infractions en matière de publicité : définitions, procédure de répression et 
responsabilités » par Monsieur Arnaud OUEDRAOGO, magistrat ; 

�x « Quelle déontologie pour un meilleur assainissement des professions   publicitaires ?»  
par Monsieur Jean-Paul HILAIRE, président de l’association « Publicitaires Associés » ; 

�x « La commission chargée de la publicité : Quelles attributions pour plus d’efficacité ? » 
par Monsieur Adama BARRO, conseiller technique du Ministre en charge de la 
Communication. 

 

2.1. Du contenu des communications 

Traitant du premier sous-thème : «Les forces et faiblesses du code de la publicité (loi 025-2001 

AN du 25 octobre 2001) », Monsieur Sanou s’attela à une lecture critique du code et à l’analyse 

des dispositions constitutionnelles, législatives et règlementaires autres que la loi du 25 octobre 

2001, régissant le secteur de la publicité. Son intervention se présenta en trois points. La première 

partie, porta sur la présentation du code, la seconde sur ses forces et atouts et la troisième sur ses 

faiblesses. Pour ce qui est des forces du code, Monsieur Sanou estime que l’avènement du texte 

de loi est en soi une force en ce qu’il vient régir un domaine qui n’avait de base légale que 

quelques dispositions laconiques. Ce code, dira t-il, doit également son mérite à l’effort 

d’organisation de la profession publicitaire et à la règlementation du contenu des messages 

publicitaires. 

Dans la troisième partie de son intervention, Monsieur Sanou, a évoqué les faiblesses du code à 

travers ses lacunes de fond et de forme. Avant de terminer son propos, il a salué l’existence du 

code dont l’un des mérites est de vouloir instaurer des pratiques loyales en matière de publicité. Il 

a invité les personnes et structures concernées à donner une suite aux premières journées 

organisées et tenues sur la publicité en 2007. 

A la suite de Monsieur Sanou, le magistrat Arnaud Ouédraogo est intervenu sur le sous-thème : 

« Des infractions en matière de publicité : définitions, procédure de répression et 

responsabilités ». En guise d’introduction, il a expliqué la nécessité de l’encadrement de l’activité 

publicitaire par le droit avant d’organiser son intervention en deux parties à savoir la 



 
R a p p o r t  d u  P a n e l  s u r  l e  s e c t e u r  d e  l a  p u b l i c i t é  a u  B u r k i n a  Page 9 

responsabilité pénale et la procédure de répression. 

En ce qui concerne la responsabilité pénale, Monsieur Ouédraogo a d’abord traité de l’infraction 

en matière de publicité avant de parler des personnes responsables comme l’annonceur, l’agence 

de publicité et les complices. 

Pour ce qui est de la procédure de répression, il a évoqué distinctement la procédure en matière 

de publicité mensongère ou trompeuse et celle en matière de concurrence déloyale. Avant de 

clore son intervention, Monsieur Ouédraogo a proposé des repères pour une reforme du code de 

la publicité en insistant sur le fait que la concurrence déloyale n’est pas une infraction à 

proprement parler et aucune peine n’est prévue dans le code à son sujet. Il a aussi insisté sur le 

fait que de nos jours, la publicité comparative est acceptée si elle n’est pas trompeuse, si elle ne 

dénigre pas le concurrent, si elle ne tend pas à la confusion en vue de détourner une clientèle. 

 

Le troisième sous-thème : «Quelle déontologie pour un meilleur assainissement des professions 

publicitaires », a été développé par Monsieur Jean-Paul Hilaire, Président de l’Association 

Publicitaires Associés. Il a commencé son intervention par une définition de la déontologie et s’est 

posé la question de savoir pourquoi la publicité devrait faire preuve de plus d’exigence 

déontologique et éthique par rapport à d’autres activités économiques. Il a poursuivi en 

répondant à la question : qui est autorisé à faire de la publicité au Burkina ? Il a enfin évoqué la 

mise en œuvre de la commission chargée de la vérification de la publicité créée par décret depuis 

2003 et qui n’a jamais pu fonctionner. Il a proposé que la composition d’une telle commission 

prenne en compte les représentants de l’Etat, les annonceurs, les diffuseurs, les publicitaires et les 

supports. Il a salué l’existence du code de la publicité actuel, qui malgré ses insuffisances, a 

contribué à combler un peu le vide juridique qui a existé, tout en déplorant la non application des 

textes en vigueur.  

Avant de clore son propos, Monsieur Jean Paul Hilaire a suggéré la création, sur une base légale, 

de l’ordre des experts en communication. 

 

La quatrième et dernière communication a porté sur le sous-thème : « la commission chargée de 

la publicité : Quelles attributions pour plus d’efficacité ? », et a été développée par Monsieur 

Adama BARRO, conseiller technique du Ministre en charge de la Communication.  

 

Dans son intervention, Monsieur BARRO a cité les textes existants en matière de régulation de la 
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publicité et  s’est posé les questions suivantes : pourquoi réguler ? Comment réguler ? 

Il s’est demandé s’il n’y a pas de confusion quand la loi attribue en même temps au CSC et à la 

commission de vérification, la régulation des messages publicitaires. Il a cependant insisté sur 

l’impérieuse nécessité de réguler le secteur de la publicité, car l’absence de régulation dans ce 

secteur constitue un danger pour la profession. 

 

En outre, pour lui une bonne régulation se fait par l’observance des lois et règlements comme 

instruments juridiques d’encadrement (code de la publicité, loi créant le CSC). 

S’agissant d’une commission de vérification, ses compétences seraient : d’examiner les plaintes 

des professionnelles, s’auto saisir pour certaines questions, donner des avis etc. 

 

2.2 Des débats  

Les débats et échanges ont été fructueux. Outre les contributions et observations qui ont été 

faites sur la structuration et le contenu du code de la publicité, il est à noter  que des débats de 

fond ont porté sur le  contrôle du contenu des spots publicitaires, qu’il soit fait à priori  par une 

structure d’autorégulation ou à postériori par le Conseil supérieur de la communication. 

La problématique de la publicité de certains produits, notamment pharmaceutiques sur les médias 

internationaux, en porte-à-faux avec la réglementation nationale a été également posée. 

Diverses  questions ont été soulevées en rapport avec : 

- la publicité sur les établissements  sanitaires et l’encadrement de la publicité des   produits  

de la médecine traditionnelle ; 

- la  difficulté de la classification des annonces d’information par rapport à la publicité ;  

- la régulation de la publicité sur internet ; 

- la publicité sur les établissements scolaires, secondaires et supérieurs ; 

- l’opportunité et la nécessité de la Commission de Vérification de la Publicité  dans son 

principe ; 

- la responsabilité  des diffuseurs  en cas de manquements ; 

- la publicité mensongère ou trompeuse et la concurrence déloyale. 

 

A toutes ces préoccupations, des réponses pertinentes et enrichissantes ont été données non 

seulement par les communicateurs, les participants mais également par la Présidente du Conseil 

supérieur de la communication. 
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Les repères suivants ont été proposés et retenus par tous pour la modification du code de la 
publicité : 

- la définition de la publicité et de certains concepts et infractions ; 
- la maîtrise du statut de la concurrence déloyale qui n’est pas une infraction ; 
- la prise en compte au niveau du titre 6 du code, des autres infractions telles que la 

publicité sur les établissements d’enseignement ; 
- la correction des dispositions de l’article 150 du code de la publicité qui comporte une 

erreur au niveau de l’amende ; 
- la constitution d’une liste de comportements illicites pour faciliter le travail du juge quant à 

la répression, et ce,  à l’image de l’expérience de la France ; 
- l’exigence d’une autorisation pour les publications sous condition à l’instar de la pratique 

utilisée en France ; 
- la nécessité que le CSC fasse un diagnostic clair de la situation avant de reformer le 

secteur ; 
- la nécessité de réaffirmer dans le nouveau code, les pouvoirs de contrôle de la publicité par 

le CSC. 
 

Les propositions relatives aux missions et au fonctionnement de la commission de 
vérification de la publicité et retenues de commun accord ont été les suivantes : 
- l’abrogation du décret de 2003 relatif aux attributions et au fonctionnement de la 

commission de vérification de la publicité ; 
- la création d’une commission animée par les pairs et les acteurs de la publicité pour une 

autorégulation et dont la mission est de réguler à priori ; 
- la régulation à postériori du CSC est maintenue pour corriger les situations ayant échappé 

au contrôle à priori ; 
- la définition des règles déontologiques par les pairs  (code de déontologie); 
- la définition des compétences de la commission (examiner les plaintes des professionnels, 

s’auto saisir pour certains problèmes, donner des avis, former ……). 
 

Dans une vision prospective, il a été retenu : 

- la poursuite des concertations avec le Ministère en charge de la santé ; 

- la poursuite des travaux de modification du code de la publicité actuel; 

- l’élaboration d’un cahier des charges et des missions des agences  en communication 

conformément aux recommandations des journées nationales de réflexion sur la publicité 

de mai 2007. 

 

III. Conclusions des travaux 

Les travaux du panel ont permis de poser la problématique de l’encadrement juridique de la 

publicité dans tous ses contours. 
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Le panel a offert le cadre d’un diagnostic sans complaisance des conséquences de la mauvaise 

organisation du secteur de la publicité qui, tout en étant source de concurrence déloyale et d’un 

certain « désordre » pose bien de problèmes au niveau de la déontologie et de l’éthique. 

Toutes ces difficultés, à côté de tant d’autres, ont été mises en corrélation avec la situation 

d’amateurisme des acteurs de la publicité, de méconnaissance des textes ainsi que la non 

performance relative de ces textes. 

Des esquisses de solutions ont été proposées ; Il s’agit notamment : 

- de la création rapide par les professionnels (pairs) d’une commission de vérification de la 

publicité efficace et non pléthorique (structure d’autorégulation) avec la présence du CSC 

et des structures directement concernées ; 

- de la modification dans les meilleurs délais du code de la publicité en tenant compte de 

certains repères cités plus haut ; 

- de la création d’associations par les professionnels (associations des annonceurs, des 

diffuseurs etc..) ; 

- de la prise en compte de la nécessité pour le secteur de continuer à créer des emplois. 

 

Au bilan, la problématique de l’encadrement juridique de la publicité et de son organisation a été 

véritablement et largement débattue, même si le temps n’a pas permis d’aborder d’autres aspects 

aussi importants. 

 

Madame Béatrice DAMIBA, avant de clore les travaux du panel, a invité les participants à 

poursuivre la réflexion, et a remercié les panélistes et tous les participants pour leur présence 

effective et pour leurs riches contributions. 

 

Elle a conclu en annonçant un prochain panel sur les émissions d’expression directe (interactives) 

prévu pour le mois de septembre 2010. 

 

 

       Fait à Ouagadougou, le 30 juin 2010 
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ANNEXE 1 : TEXTES DES COMMUNICATIONS 

COMMUNICATION 1 : « Les forces et faiblesses du code de la publicité», par Dr Victor SANOU, 

Expert en information communication au CAPES 

Introduction  

Il nous a été demandé, à l’occasion de ce panel sur la publicité au Burkina, de faire une lecture 

critique de la loi portant Code de la publicité au Burkina Faso (forces et faiblesses) afin que cela 

soit éventuellement pris en compte lors d’une relecture prochaine du code qui a aujourd’hui 10 

ans. 

Nous nous sommes attelés à cet exercice et souhaitons vous soumettre quelques pistes de 

réflexion conformément aux termes de référence de notre intervention.  

Celle-ci va concerner quelques passages de la loi, sur lesquels, nous pensons qu’une relecture peut 

s’attarder en vue : soit d’une précision, soit d’une clarification, soit d’une consolidation.  

 

Ce code retient comme supports publicitaires la radio, la télévision, la presse écrite, les panneaux, 

les affiches, les prés enseignes, les enseignes et tout autre support assimilé. 

 

Il est nécessaire de préciser que certaines autres dispositions légales s’invitent à la réglementation 

de la publicité au Burkina Faso, à commencer par l’article 28 de la constitution qui parle de la 

propriété intellectuelle ; de la liberté de création et des œuvres artistiques, scientifiques et 

techniques,  qui sont protégées par la loi.  De même que de la liberté de manifestation  culturelle, 

intellectuelle, artistique et scientifique.  

 

Il y a aussi les dispositions du code de l’information (Loi n° 56/93/ADP du 30 décembre 1993 en 

ses articles 18, 89) traitant spécialement de la publicité ;  à cela il faut ajouter des dispositions du 

code pénal qui traitent de la publicité, de même que certains arrêtés ministériels. Notre 

présentation va se faire selon le schéma suivant. 

I) Présentation du code de la publicité 

II) Forces du code la publicité 

III) Faiblesses du code de la publicité 
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I) Présentation du code  

Subdivisé en sept titres, le code de la publicité comporte 157 articles et 17 chapitres: 

�x Titre I : Dispositions générales.  Il comprend les définitions et conditions d’exercice des 
professions publicitaires. 

�x Titre II : De l’exercice des professions publicitaires. Il comprend les délimitations du 
contenu des messages et le régime juridique des différents domaines concernés par la 
publicité. 

�x Titre III : Des opérations de parrainage et de mécénat. Il parle du respect de quelques 
droits particuliers. 

�x Titre IV : De la protection des œuvres publicitaires. Il aborde les formes particulières de 
publicité et de la propriété intellectuelle en matière publicitaire.  

�x Titre V : Des panneaux publicitaires. Il traite des règles de dispositions des panneaux 
publicitaires ; 

�x Titre VI : Des infractions en matière de publicité. Il aborde la répression des infractions et 
les sanctions civiles en matière de publicité.   

�x Titre VII  aborde les dispositions transitoires et finales. 

Il convient de remarquer qu’en général, le code de la publicité intervient d’une part soit pour 

interdire ou limiter la publicité en faveur de certains produits et services ; et d’autre part soit pour 

réguler le secteur, ou pour promouvoir les intérêts des opérateurs (agences et annonceurs) et 

préserver ceux du consommateur. La publicité trompeuse est réprimée et la publicité comparative 

réglementée. Les mesures destinées à assurer la sincérité de la publicité tendent concurremment 

à protéger le consommateur contre certaines formes de tromperie et à maintenir un climat de 

saine concurrence entre commerçants en les empêchant d'user de fallacieuses promesses pour 

attirer le consommateur. 

II) Forces  

Notons en rappel, qu’avant ce code, il n’y avait pas un cadre propice à un bon contrôle de la 

publicité dans les médias. Quelques textes essayaient de cerner la question, de manière laconique. 

Par exemple, la  loi n° 23/94/ADP du 19 mai 1994, portant code de la santé disposait à son article 

80 que «  la publicité en faveur des boissons alcoolisées et du tabac sera règlementée dans les 

conditions prévues par un arrêté conjoint des Ministres de la santé, de l’information et du 

commerce… ». 

Mais cet arrêté n’ayant jamais été pris, le vide juridique a existé jusqu’à l’adoption du code de la 

publicité. 
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On pourrait dire que l’existence de ce code en lui-même constitue sa principale force en ce sens 

qu’il est venu combler un vide juridique, ce qui n’existe pas dans beaucoup d’autres pays africains. 

Au niveau de ses dispositifs internes, comme forces on peut noter par exemple: 

�9 Le fait de vouloir cerner l’exercice des professions publicitaires est en soi un mérite de ce 

code (articles 4 à 20). Bien qu’incomplète le document du code tente de donner un 

contour juridique aux professions publicitaires. 

�9 Le contenu des messages publicitaires est également l’objet d’une préoccupation par le 

législateur à travers de nombreuses dispositions : 

C’est le cas de la publicité sur l’alcool ; en effet il est  interdit par exemple la publicité sur toute 

boisson dont le taux d’alcool est supérieur à 10%. Confère article 29, alinéa 02. 

Pour atténuer l’interdiction de la publicité par la radio et la télévision des boissons alcoolisées, le 

législateur burkinabé a déterminé, (suivant décret N°2003-360/PRES/PM/MININFO portant 

conditions de parrainage, sponsoring et de mécénat au Burkina Faso), comment le parrainage et le 

mécénat peuvent faire la promotion des entreprises et des services. 

En tous les cas, aucune publicité ne doit rappeler une boisson alcoolisée interdite par l’article 29 

de la loi précitée sans un conseil de modération dans sa consommation. 

Toute publicité en faveur des boissons alcoolisées doit comporter un conseil de modération. La 

publicité ne doit pas inciter les mineurs à la consommation de l’alcool, ni évoquer d’aucune façon 

la sexualité, le sport, le travail, ni avoir recours à des personnalités connues pour une activité 

n’ayant pas de rapport avec la production ou la distribution de boissons alcoolisées. 

�9 Il ya aussi le cas de la publicité sur  le  tabac ; l’article 25 interdit toute publicité sur le 

tabac à la radio et à la télévision.  

Là encore, seuls le parrainage et le mécénat sont admis comme une dérogation à l’interdiction 

totale (voir art.58 et 61 de la loi précitée). 

Encore une fois, la santé du consommateur légitime l’interdiction de la publicité par la télévision 

et la radio en faveur du tabac.  

L’article 59 de la loi exclut du sponsoring, les émissions des journaux parlés et télévisés, les 

émissions d’informations générales, toute émission à caractère politique.  

Les promoteurs des produits de tabacs et d’alcool recourent, à défaut donc de pouvoir exploiter 

l’immense potentiel de la radiodiffusion, à la publicité par l’objet, à l’affichage.  
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�9 La publicité sur les armes à feu et leur usage est interdite. (art.36) ainsi que sur les 

établissements, les fabricants et ou les vendeurs (art 37). 

La paix sociale et la quiétude des citoyens s’accommodent mal d’une publicité en faveur de ces 

marchandises à consonance belliqueuse voire guerrière. 

�9 La protection de l’image de la femme est également l’objet d’une réglementation par le 

code, ce qui est une bonne chose. 

Il s’agit en réalité de réguler l’exploitation abusive par les annonceurs de l’image de la femme à 

travers les messages publicitaires. 

La propagande met le plus souvent l’accent sur le côté sexuel rimant avec désir de la femme ; elle 

la transforme ainsi ou la résume en un instrument ou objet d’attraction publicitaire. 

Aussi l’article 48 du Code de la publicité impose-t-il à tout message publicitaire de préserver le 

respect et la dignité de la femme : «aucun message publicitaire ne doit contenir des dénigrements 

directs ou indirects à l’encontre de la femme». 

Il va de soi que les messages publicitaires de nature à provoquer le mépris, le ridicule ou le 

discrédit à l’égard de la femme sont interdits. 

D’ailleurs, aucun message publicitaire ne doit suggérer  l’idée d’une infériorité ou d’une 

subordination matérielle, même acceptée, de la femme à l’homme et réduire son rôle à l’entretien 

du foyer ou à des tâches purement ménagères, en méconnaissance de ses aptitudes et de ses 

aspirations. 

�9 La protection des droits de l’enfant est également positivement, l’objet d’une 

réglementation par notre code. 

L’article 51 du Code de la publicité pose que « tout message doit respecter la personnalité de 

l’enfant1». Celui-ci est un être humain âgé de moins de 18 ans au Burkina Faso.   

�9 L’article 52 dit qu’ «aucun message publicitaire ne doit suggérer l’idée d’une infériorité de 

la petite fille par rapport au petit garçon». 

Le même Code invite les annonceurs et les médias à l’article 54 à ne pas diffuser des messages 

publicitaires comportant des éléments pouvant être la cause d’un dommage moral, mental ou 

physique pour les enfants.  

                                                             
1 L’article 1er de la Convention relative aux droits de l’enfant (juillet 1998) définit l’enfant comme : «Tout être humain âgé de moins de 18 
ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable». 
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Au total, la femme et l’enfant sont des personnes aussi bien protégées par les textes que 

les autres acteurs sociaux. Les médias devraient les aider à recouvrer leurs droits jusque-là 

ignorés. 

Ces points constituent des avancées positives pour la promotion et la protection des droits et de 

l’image de la femme et de l’enfant burkinabé.  

�9 La  réglementation de la publicité en faveur des médicaments est une bonne chose dans 

l’intérêt du consommateur. 

Les articles 34 et 35 de la loi n°025 portant code de la publicité interdisent toute publicité sur les 

établissements sanitaires, les morgues et effets mortuaires auprès du grand public. L’article 47 

interdit toute publicité sur les officines pharmaceutiques. 

�9 La publicité mensongère ou trompeuse est l’objet d’une répression par le code de la 

publicité ; les articles 115 à 128 organisent la répression de la publicité mensongère ou 

trompeuse. 

 Que la publicité soit effectuée de bonne ou mauvaise foi, le résultat est le même pour le 

consommateur moyen. Donc, l’élément moral de l’infraction existe par présomption. 

Les associations de consommateurs ont qualité comme le consommateur individuel trompé, de se 

constituer partie civile ce qui est un atout de notre code. 

�9 L’article 139 du code de la publicité prévoit des actions individuelles en justice pour les 

citoyens lésés par un fait publicitaire. 

�9  L’article 140 du code de la publicité dispose que « le procureur du Faso ainsi que toute 

administration spécialisée de l’Etat peuvent engager des poursuites contre tout auteur 

d’infraction aux dispositions du présent code ». 

�9 Les articles 141 et 142 du code quant à eux, prévoient l’action judiciaire des associations 

de défense des intérêts des consommateurs, des syndicats et ordres professionnels. 

Ce sont là quelques aspects force de notre législation sur la publicité. 

 

III) Faiblesses 

Les lacunes  constatées dans le code de la publicité portent sur le fond et la forme et 

rendent difficile son exploitation du fait du manque de clarté, de certaines confusions. Comme 

limites nous pouvons citer ; l’absence de définition de termes juridiques notamment celle de la 

publicité et de certains concepts et infractions dans le code de la publicité,- l’absence de référence 

à la déontologie professionnelle des publicitaires. 
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Comme autre faiblesse nous savons que l’évolution technologique, scientifique et social du 

moment n’est pas pris en compte; (il est nécessaire de rédiger de nouveaux articles sur Internet et 

d’autres nouveaux médias).  

En considérant l’importance des questions de propriété intellectuelle dans l’activité de publicité, il 

est nécessaire de combler cette lacune de non prise en compte de la protection des œuvres 

notamment littéraires, musicales et plastiques, la protection de l’environnement  dans le code de 

la publicité. 

 

Il y a l’imprécision et le caractère ambigü de certaines dispositions de la loi notamment celles 

concernant les enfants et le genre ;(La prise en compte de l’équilibre des sexes). 

 

À cela il faut ajouter le fait que les rédacteurs n’avaient pas tenu compte du contexte d’évolution 

de notre économie et avaient donc gardé l’esprit fonctionnarial ;  la composition de la commission 

de vérification de la publicité en est une illustration (17 membres dont 13 des ministères). 

�9 Au Burkina, la publicité et la vente des dynamites sont interdites par l’alinéa 02 de l’article 

36 car elles sont des imitations des armes à feu. Toutefois, on observe que les opérateurs 

importent et vendent librement ces jouets et ce, malgré les risques réels auxquels les 

citoyens sont exposés. Est-ce une insuffisance de la loi ou des instances chargées de faire 

observer la loi.  

�9 Il y a peut être ici, lieu de conformer les lois relatives au commerce et à la publicité au 

Burkina en ce qui concerne cette matière particulière que sont les jouets assimilables aux 

armes et aux munitions surtout dans le contexte actuel où la violence se banalise dans nos 

cités et campagnes. Malheureusement, (art. 54) l’accent semble seulement mis sur les 

médias au détriment d’une multitude d’autres types de supports comme le cinéma, la 

publicité par l’objet et surtout, le corps de la femme et de l’enfant qui est abondamment 

exploité comme surface d’exposition de messages et ou de produits qui ne les valorisent 

pas toujours.  

�9 Au niveau de l’art 38 par exemple, la loi ne prévoit pas une disposition dissuasive à 

l’encontre de la femme ou de l’enfant majeur qui se prêterait volontiers à une activité 

publicitaire portant atteinte au droit et/ou à la protection des droits et ou de l’image de la 

femme et ou de l’enfant ; même pas à titre de complice.  

�9 Concernant l’interdiction de la publicité sur les médicaments, on est surpris de constater, 
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par exemple que, TV5 et RFI violent la loi burkinabé en diffusant des spots publicitaires sur 

les produits pharmaceutiques, CA C1000, ou des boissons alcoolisées ; s’agit-il d’une 

publicité promotion d’une marque ou de la promotion du produit lui-même. ?  

�9 Notre code ne prend pas en compte les paquets publicitaires non négociables qui 

accompagnent certains grands événements sportifs mondiaux ou continentaux dont les 

droits sont toujours accompagnés de  fortes publicités.  

�9 Dans le cas de la publicité mensongère, notre observation ici porte sur les sanctions  

énoncées par notre loi qui sont : la cessation de la diffusion, le paiement d’une amende et 

des dommages et intérêts ainsi que la publication des jugements (voir articles 124, 126 de 

la loi précitée). 

 

L’on pourrait se demander pourquoi ces sanctions énoncées en cas d’infraction de publicité 

mensongère ou de nature à induire en erreur, sont si faibles ? Ne gagnerait-on pas à les durcir 

pour donner à la loi, un effet beaucoup plus dissuasif ? 

 

En somme bien que ce code soit venu combler un grand vide juridique en 2001, sa mise en œuvre 

rencontre quelques difficultés : 

Il comporte beaucoup de dispositions qui ne sont pas appliquées (pèle mêle). 

�9 Le contrôle à posteriori de l’instance de régulation ne facilite pas les choses car très 

souvent les dégâts sont commis avant que les réparations n’arrivent.  

�9 Le code n’a pas dit expressément que le Conseil supérieur de la communication peut 

faire un contrôle des messages avant leur diffusion. 

�9 Il y a lieu de relever que tous les textes d’application ne sont toujours pas élaborés. 

�9 La clarification de certaines dispositions relatives à l’interdiction de certaines publicités 

(tabac, alcool, établissement d’enseignement) est à faire. 

�9 La relecture des dispositions relatives à l’affichage sur les immeubles et la propriété 

intellectuelle est nécessaire. 

�9 La nécessité de conformer les dispositions pénales du code de la publicité à celles du 

code pénal est réelle.  

�9 La nécessité de définir les différentes relations de travail entre les différentes 

professions de la publicité est à considérer. 

�9 La nécessité de prévoir que toutes les réalisations publicitaires (photo, insertion) 
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destinées à la publication soient signées par leur concepteur. 

�9 Il y a en outre le problème de la publicité comparative ; articles 129 et 130 du code. De 

nos jours elle est plutôt admise et règlementée et non interdite.  

�9 Notre code ne définit pas clairement les procédures, les responsabilités pénales et 

civiles, les compétences juridictionnelles. 

�9 Il gagnerait à clarifier l’organisation du secteur. 

�9 Il gagnerait à prendre clairement en compte les enjeux culturels et la moralisation du 

secteur. 

�9  Les heures de programmation et de diffusion, la durée des espaces réservés à la 

promotion publicitaire dans les médias, sur les espaces publics ou réservés, la 

sauvegarde et la promotion de la culture et de l’identité nationales restent, à notre avis, 

insuffisamment codifiés par le législateur  et pourrait être pris en compte à travers 

l’adoption d’un cahier de charges des diffuseurs.  

 

CONCLUSION 

Il faut se féliciter de l’existence de cette loi malgré les imperfections que nous pourrions y trouver. 

Son mérite est de vouloir instaurer des pratiques loyales en matière de publicité, de faire observer 

les règles d’usage et certaines règles en faveur d’une publicité loyale, véridique et saine. 

Pour être plus pragmatique nous pensons qu’il serait bon de donner suite aux différentes 

réflexions du CSC sur la publicité afin que les fruits des premières journées nationales de réflexion 

sur la publicité de juin 2007 et ceux du présent panel puissent concourir à l’adoption d’une 

nouvelle loi sur la publicité.  

************** 
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COMMUNICATION 2 : « Des infractions en matière de publicité : définitions, procédure de 

répression et responsabilités »,  par Arnaud OUEDRAOGO, conseiller technique du Ministre de la 

promotion des droits humains 

 

PROLOGUE 

« Des infractions en matière de publicité : définitions, procédure de répression et 

responsabilités ».  

Telle est la trame de la réflexion que j’ai le plaisir et l’honneur de mener avec vous ce jour. 

Ma communication s’inscrit dans le thème plus général du présent panel, à savoir : « Quelle 

réglementation pour une meilleure régulation de la publicité au Burkina Faso ? » 

 

Ce panel se veut le prolongement de fructueuses réflexions antérieures, tenues notamment les 23 

et 24 mai 2007, et dont les résultats sont rassemblés dans « Les actes des Premières journées 

nationales de réflexion sur la publicité » de juin 2007.  

 

J’ai vite préjugé de ce contexte général que ma communication m’imposait une double posture : 

d’une part, contribuer à éclairer les professionnels de la publicité sur les infractions publicitaires et 

leur mode de répression ; d’autre part, contribuer à bâtir l’ossature de réformes législatives 

ultérieures. 

Au nom de la liberté du commerce et de l’industrie, les commerçants ont le droit de persuader la 

clientèle par divers moyens. Pour cela, ils ont toujours su user des hyperboles les plus suggestives. 

Mais la persuasion commerciale, qui emprunte généralement les moyens de la publicité, peut, 

dans certains cas, recouvrir des comportements économiques répréhensibles. D’où le précieux 

secours du Droit pour préserver les intérêts en présence.  

Les moyens par lesquels le Droit encadre la publicité sont de plusieurs ordres (sanctions des 

organes d’autorégulation, sanctions des organes de régulation, sanctions civiles, sanctions 

pénales). 

Il s’agira pour moi de présenter ici les solutions juridiques de nature pénale. Pour ce faire, je 

baliserai dès l’abord le champ de la responsabilité pénale (I) avant d’explorer la procédure de 

répression (II). 
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I) LA RESPONSABILITE PENALE 

La responsabilité pénale implique, d’une part, l’existence d’une infraction, qualifiée, selon le cas, 

contravention, délit ou crime (A) et, d’autre part, l’imputabilité de l’infraction à une personne, 

qu’elle soit personne physique ou personne morale (B). 

 

A) LES INFRACTIONS EN MATIERE DE PUBLICITE 

Lorsque la persuasion est faite au moyen de la publicité, elle est pénalement encadrée par 

l’édiction d’infractions qui trouvent leur siège dans la loi N°025/AN du 25 octobre 2001 portant 

Code de la publicité au Burkina Faso. Il reste entendu que d’autres textes, généraux mais non 

moins importants, ont aussi vocation à régir la matière, parmi lesquels l’on citera :  

- Au plan national : le Code pénal et la loi du 5 mai 1994 portant organisation de la 

concurrence au Burkina Faso et le Code de l’information ; 

- Au plan régional africain, l’Annexe VIII de l’Accord du 24 février 1999 relatif à la protection 

contre la concurrence déloyale (et portant révision de l’Accord de Bangui du 02 mars 1977 

instituant une Organisation africaine de la propriété intellectuelle).  

Le Code de la publicité au Burkina Faso prévoit plusieurs infractions, même si son Titre VI, intitulé : 

« Des infractions en matière de publicité »  et constitué des articles 115 à 152, évoque surtout la 

publicité mensongère ou trompeuse et la concurrence déloyale.  

La publicité mensongère ou trompeuse et la concurrence déloyale ne visent pas les mêmes 

objectifs, quoiqu’elles s’inscrivent toutes deux dans la relation triangulaire qui sous-tend les 

rapports de persuasion publicitaire et qui met en exergue le triptyque commerçant - 

consommateur - concurrent.  

La publicité mensongère ou trompeuse vise à protéger le consommateur. Ainsi, selon l’article 115 

du Code de la publicité, « Constitue un délit de publicité mensongère ou trompeuse, toute 

publicité comportant des allégations ou des prétentions fausses, ayant pour but et/ou pour effet 

d’induire le consommateur en erreur. » 

Quant à la concurrence déloyale, elle vise la promotion des rapports de saine concurrence. D’où la 

rédaction de l’article 129 du Code de la publicité : « Constitue un délit de concurrence déloyale, 

toute publicité tendant soit au dénigrement, soit à la confusion en vue de détourner une 

clientèle ».  

Ces précisions étant faites, il conviendra d’indiquer les éléments caractéristiques de la publicité 
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mensongère ou trompeuse (1) et ceux de la concurrence déloyale (2). 

1) LES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE LA PUBLICITE MENSONGERE OU TROMPEUSE 

Suivant l’article 115 du Code de la publicité, « Constitue un délit de publicité mensongère ou 

trompeuse, toute publicité comportant des allégations ou des prétentions fausses, ayant pour 

but et/ou pour effet d’induire le consommateur en erreur. »  

La publicité mensongère ou trompeuse implique donc l’existence d’une publicité, celle-ci 

présentant un caractère mensonger ou trompeur.  

a) L’existence d’une publicité 

Au sens de l’article 2 du Code de la publicité, « Constitue une opération de publicité : 

- Toute inscription, forme, image ou son destinés à informer le public ou à attirer son 

attention sur une marque, un produit ou un service ; 

- Tout dispositif dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou 

images ; 

- Toute exposition publique à but publicitaire ». 

Les supports de la publicité sont divers : étiquetage sur les produits, spots radio ou télé, panneaux, 

catalogues, bons de commande, factures, sites internet… 

 

b) L’existence d’un mensonge ou d’une tromperie  

i- Le mensonge ou la tromperie 

Le Code ne définit ni le mensonge ni la tromperie. Mais l’on peut retenir logiquement que le 

mensonge est constitué d’une information erronée donnée aux consommateurs. Ici, c’est le 

« but » recherché qui caractérise le mensonge. Il a lieu, même si le consommateur n’est pas 

effectivement induit en erreur par le message faux. La tromperie, quant à elle, englobe les cas où 

l’information, quoique vraie, induit ou est susceptible d’induire le consommateur en erreur. C’est 

l’« effet » produit ou susceptible d’être produit qui caractérise l’infraction.  

L’un quelconque de ces deux caractères suffit à établir la publicité punissable, ainsi que nous le 

suggèrent les conjonctions de coordination « et/ou » contenue dans la définition légale. Nous 

savons tous combien la diarchie « et/ou », parfois inscrite en lettre constitutionnelle, a alimenté 

sous les tropiques de graves contestations sur l’éligibilité électorale. Elle est en tout cas bien 

connue du légiste qui en use pour ouvrir ou refermer les portes du Droit.  
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ii- L’objet des allégations ou prétentions fausses 

L’article 116 du Code de la publicité donne une énumération assez longue des éléments sur 

lesquels portent les allégations ou les prétentions fausses : « l’existence, la nature, la 

composition, les qualités substantielles, la teneur en principes utiles, l’espèce, l’origine, la 

quantité, le mode et la date de fabrication, les propriétés, les prix et conditions de vente des 

biens ou services qui font l’objet de la publicité, les conditions de leur utilisation, les résultats 

qui peuvent en être attendus de leur utilisation, les motifs ou procédés de la vente ou de la 

prestation de service, la portée des engagements pris par l’annonceur, l’identité, les qualités ou 

aptitudes du fabricant, des revendeurs, des promoteurs ou des prestataires. »  

Les éléments sur lesquels portent les allégations ou les prétentions fausses sont relatifs tantôt au 

bien ou au service (ex : composition, prix, origine, mode et date de fabrication) tantôt relatifs aux 

conditions contractuelles (ex : « portée des engagements pris par l’annonceur ») tantôt aux 

aptitudes des professionnels (ex : « qualités ou aptitudes du fabricant, des revendeurs, des 

promoteurs ou des prestataires »). 

Si les hyperboles et les emphases sont couramment admises, il reste que les expressions telles que 

« le leader », « le premier », « le numéro 1 » peuvent, dans certains cas, induire le consommateur 

en erreur, en donnant faussement l’impression qu’il s’agit d’une affirmation objective. 

iii- L’omission des omissions trompeuses dans le Code de la publicité 

Par ce jeu de mots, il s’agit de faire remarquer que le Code de la publicité au Burkina Faso 

n’intègre pas expressément les cas d’omissions dans la définition de la publicité mensongère ou 

trompeuse. Le Code semble ne retenir que des actes. Pourtant, la tromperie peut avoir une nature 

passive. C’est ce que recouvre la notion civiliste de « dol réticent » ou « réticence dolosive », 

consistant à amener le cocontractant à contracter dans des conditions désavantageuses, en 

gardant le silence sur des éléments qui, s’ils étaient connus, n’auraient pas amené celui-ci à 

contracter, ou, en tout cas, pas dans les mêmes conditions. 

En France, par exemple, l’article L.121-1 du Code de la consommation, issu de la transposition, par 

les lois des 3 et 4 janvier 2008, d’une directive adoptée par l’Union européenne le 11 mai 2005, 

procède au remplacement de la notion de publicité mensongère et trompeuse par celle plus large 
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de « pratiques commerciales trompeuses »2 et prévoit, entre autre, qu’« une pratique 

commerciale est trompeuse si, compte tenu des limites propres au moyen de communication 

utilisé, elle omet, dissimule ou fournit de façon inintelligible, ambiguë ou à contretemps une 

information substantielle ou lorsqu’elle n’indique pas sa véritable intention commerciale dès 

lors que celle-ci ne ressort pas déjà du contexte. » 

Sont des « informations substantielles » : les caractéristiques principales du bien ou du service, 

l’adresse et l’identité du professionnel, le prix toutes taxes comprises et les frais de livraison à la 

charge du consommateur, ou leur mode de calcul s’ils ne peuvent être établis à l’avance, les 

modalités de paiement, de livraison et de traitement des réclamations des consommateurs, dès 

lors qu’elles sont différentes de celles habituellement pratiquées dans le domaine d’activité 

professionnelle concerné, l’existence d’un droit de rétractation, si ce dernier est prévu par la loi. 

Aussi suffira-t-il que l’une des informations dites substantielles manque pour que l’on se trouve en 

présence d’une omission trompeuse constitutive du délit.  

La publicité mensongère ou trompeuse étant une infraction instantanée, le fait de « corriger le 

tir » en apporter ultérieurement des informations complémentaires n’écarte pas le délit. C’est 

pourquoi il est bon que chaque publicité soit suffisamment complète.  

iv- L’élément moral dans la publicité mensongère ou trompeuse 

Dans un arrêt du 15 décembre 2009, la Cour de cassation française, a réaffirmé le caractère 

intentionnel du délit. Mais elle s’est satisfaite de la quasi-présomption née de la violation d’une 

obligation légale ou règlementaire. 

L’existence d’une « liste noire » facilite la preuve des faits, en la rendant plus objective. Une liste 

de 22 pratiques commerciales trompeuses a ainsi été établie à l’article L. 121-1-1 du Code de la 

consommation français. Sont de celles-ci, entre autre, le fait de :  

- Déclarer faussement qu’un produit ou un service ne sera disponible que pendant une 

période très limitée ou qu’il ne sera disponible que sous des conditions particulières 

pendant une période très limitée, afin d’obtenir une décision immédiate et priver les 

consommateurs d’une possibilité ou d’un délai suffisant pour opérer un choix en 

connaissance de cause » ;  

                                                             
2  La directive communautaire entend par pratique, « Toute action, omission, conduite, démarche ou communication 
commerciale, y compris la publicité et le marketing, de la part d’un professionnel, en relation directe avec la promotion, 
la vente ou la fourniture d’un produit au consommateur » (article 2 d de la directive). 
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- Présenter les droits conférés au consommateur par la loi comme constituant une 

caractéristique propre à la proposition faite par le professionnel ; 

- Formuler des affirmations matériellement inexactes ne ce qui concerne la nature et 

l’ampleur des risques auxquels s’expose le consommateur sur le plan de sa sécurité 

personnelle ou de celle de sa famille s’il n’achète pas le produit ou le service ; 

- Affirmer, dans le cadre d’une pratique commerciale, qu’un concours est organisé ou qu’un 

prix peut être gagné sans attribuer les prix décrits ou un équivalent raisonnable ; 

- Faussement affirmer ou donner l’impression que le professionnel n’agit pas à des fins qui 

entrent dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale, ou se 

présenter faussement comme un consommateur… 

 

c) Le critère d’appréciation : le consommateur d’attention moyenne 

Pour juger que le message publicitaire est trompeur, les juges, procédant à une appréciation in 

abstracto, se basent sur le standard juridique du « consommateur d’attention moyenne ». Il ne 

s’agit pas du consommateur naïf, prêt à croire aux promesses publicitaires les plus fantaisistes ; 

autrement, cela aurait eu pour conséquence de ruiner toute créativité publicitaire. Mais 

l’appréciation du caractère trompeur tient compte  de la situation particulière de certains 

destinataires de la publicité (publicité en direction des enfants, panneaux publicitaires à l’attention 

des automobilistes). 

d) La pénalité de la publicité mensongère ou trompeuse 

i- La pénalité autonome 

Selon l’article 150, al. 1 du Code de la publicité : « Toute condamnation pour publicité 

mensongère ou trompeuse entraîne le paiement d’une amende de 500.000 à 5.000.000 FCFA et 

un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou de l’une de ces deux peines seulement ». 

Habituellement, au Burkina Faso, les peines sont énoncées « en fourchette » constituée d’un 

minimum et d’un maximum. Afin d’arrimer l’effet dissuasif sur les intérêts économiques en jeu, le 

Code de la publicité introduit une spécificité. Il procède à l’indexation du maximum de l’amende 

au montant des frais publicitaires lorsqu’ils sont supérieurs à 5.000.000 FCA. L’alinéa 2 de 

l’article 150 prévoit : « Le maximum de l’amende peut être porté à 50% des dépenses de la 

publicité constituant le délit au cas où celles-ci seraient supérieures à 5.000.000 FCFA ». 

Mais un calcul attentif de ce ratio permet de déceler une erreur dans la transcription de ce qui 
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aurait été la volonté réelle du législateur qui aurait été, logiquement, d’énerver la peine selon la 

gravité des faits. A titre d’illustration, 50% du montant de 5.100.000 FCFA ramène le maximum de 

l’amende à 2.550.000 CFA, réduisant ainsi le maximum de l’amende chaque fois que le délit est 

supérieur à 5.000.000 FCFA. Il faudra que le montant des frais de publicité dépasse 10.000.000 

FCFA pour que le ratio de 50% commence à devenir plus dissuasif que le maximum de 5.000.000 

FCFA actuel. 

ii- Les infractions assimilées (article 117) 

- L’assimilation à la concurrence déloyale 

Selon l’article 117, al.1 : « Le délit de publicité mensongère ou trompeuse est assimilé à la 

concurrence déloyale visée à l’article 129 toutes les fois que des concurrents subissent ou non 

des préjudices ».  

Ainsi qu’on le verra plus loin, cette rédaction est sujette à caution. C’est, à tout le moins, la 

concurrence déloyale qui aurait pu être assimilée à la publicité mensongère ou trompeuse toutes 

les fois que les consommateurs sont induits en erreur. Tout au plus le texte pourrait-il rappeler 

que la sanction de la publicité mensongère ou trompeuse ne fait pas obstacle à l’action en 

concurrence déloyale. 

- L’assimilation à l’escroquerie 

Selon l’article 117, al.2 : « Il est assimilé à l’escroquerie toutes les fois qu’il fait croire à 

l’existence d’un crédit imaginaire. » 

Selon l’article 477 du Code pénal, « Est puni d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une 

amende de 300.000 à 1.500.000 francs ou de l’une des deux peines seulement, quiconque, soit 

en faisant usage de faux noms ou de fausses qualités, soit en employant des manœuvres 

frauduleuses pour persuader de l’existence de fausses entreprises, d’un pouvoir ou d’un crédit 

imaginaire, ou pour faire naître l’espérance ou la crainte d’un succès, d’un accident ou de tout 

autre événement chimérique, se fait remettre ou délivrer des fonds, des meubles ou des 

obligations, dispositions, billets, promesses, quittances ou décharge et par un de ces moyens, 

escroque ou tente d’escroquer la totalité ou partie de la fortune d’autrui. »  

Au Burkina Faso, l’assimilation de la publicité mensongère ou trompeuse à l’escroquerie n’est 

donc retenue que dans le cas de « crédit imaginaire ». 

Notons qu’en droit français, cette assimilation ne se limite pas au seul cas de crédit imaginaire 
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mais englobe toutes les hypothèses de l’escroquerie. Au demeurant, la liste des pratiques 

commerciales trompeuses du Code de la consommation français comporte des cas assez 

illustratifs où d’autres manœuvres de l’escroquerie sont utilisées. Par exemple, l’un des 

comportements entrant dans cette liste : « Formuler des affirmations matériellement inexactes 

ne ce qui concerne la nature et l’ampleur des risques auxquels s’expose le consommateur sur le 

plan de sa sécurité personnelle ou de celle de sa famille s’il n’achète pas le produit ou le 

service » se rapproche de l’un des buts de l’escroquerie : « pour faire naître l’espérance ou la 

crainte d’un succès, d’un accident ou de tout autre événement chimérique ». 

 

2) LES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE LA CONCURRENCE DELOYALE 

Précisons dès l’abord que le Code de la publicité n’a donc pas vocation de régir la concurrence 

déloyale dans son ensemble ; celle-ci peut se réaliser en dehors de toute publicité. Mais il faut dire 

que la publicité constitue le champ privilégié de la concurrence déloyale.  

a) Les modes de réalisation de la concurrence déloyale par la publicité 

La concurrence déloyale par voie de publicité connaît plusieurs modes de réalisation. Selon 

l’article 129, « Constitue un délit de concurrence déloyale, toute publicité tendant soit au 

dénigrement, soit à la confusion en vue de détourner une clientèle. 

La publicité comparative est interdite même si elle n’a pas pour effet le dénigrement ou la 

confusion. »  

i- Le dénigrement 

Le dénigrement se définit comme « tout acte tendant à déprécier ou à discréditer, même 

implicitement, l’industrie, le commerce, les services ou les produits d’un concurrent » (article 

130). 

La jurisprudence retient deux éléments d’appréciation : l’identification du concurrent et la 

dévalorisation de celui-ci. Il n’est pas nécessaire que le concurrent soit cité expressément ; il suffit 

qu’il soit facilement identifiable. Il en est ainsi, par exemple, lorsque le nombre de concurrents est 

restreint ou lorsqu’il est fait référence aux produits du concurrent. 

L’Annexe VIII de l’Accord de Bangui révisé relatif à la protection contre la concurrence déloyale 

pourrait, par l’énumération des cas de concurrence déloyale qu’il fait, contribuer à éclairer la 
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notion, même s’il faut reconnaître que le texte de cet Accord opère une imbrication, pas toujours 

aisée à débrouiller, entre les notions de « confusion avec l’entreprise d’autrui ou ses activités3 », 

de « dénigrement de l’entreprise d’autrui ou de ses activités4 » et d’ « atteinte à l’image ou à la 

réputation d’autrui5 » ; entre la concurrence déloyale stricto sensu et la publicité mensongère ou 

trompeuse. Ainsi, selon l’article 4, paragraphe 1, « Constitue un acte de concurrence déloyale, 

tout acte ou pratique qui, dans l’exercice d’activités industrielles ou commerciales, induit ou est 

de nature à induire le public en erreur au sujet d’une entreprise ou de ses activités, en 

particulier des produits ou services offerts par cette entreprise ». 

Enfin, selon l’Accord de Bangui révisé, la confusion avec l’entreprise d’autrui ou ses activités et 

l’atteinte à l’image ou à la réputation d’autrui portent « notamment » sur : 

a) Une marque, enregistrée ou non ; 

b) Un nom commercial ; 

c) Un signe distinctif d’entreprise autre qu’une marque ou un nom commercial ; 

d) L’aspect extérieur d’un produit ; 

e) La présentation de produits ou de services ;  

f) Une personne célèbre ou un personnage de fiction connu. 

 

ii- La confusion 

La confusion est définie par le Code de la publicité comme « le fait pour un commerçant de 

s’inspirer des moyens de publicité d’un autre commerçant » (article 131). 

Il faut ajouter à la confusion ainsi définie, l’imitation de moyens de publicité car celle-ci est autant 

porteuse de risque de confusion. Selon l’article 132, « Est illicite, toute imitation de moyens de 

publicité, même n’offrant pas une originalité suffisante pour bénéficier de la protection de la 

législation sur la propriété intellectuelle ». 

                                                             
3 Article 2, §1 : Constitue un acte de concurrence déloyale, tout acte ou pratique qui,  dans l’exercice d’activités 
industrielles ou commerciales, crée ou est de nature à créer une confusion avec l’entreprise d’autrui ou ses activités, en 
particulier avec les produits ou services offerts par cette entreprise. 
4 3, §1 : Constitue un acte de concurrence déloyale, tout acte ou pratique qui,  dans l’exercice d’activités industrielles ou 
commerciales, qui discrédite ou est de nature à discréditer l’entreprise d’autrui ou ses activités, en particulier des 
produits ou services offerts par cette entreprise. 
5 Article 3, §1 : Constitue un acte de concurrence déloyale, tout acte ou pratique qui,  dans l’exercice d’activités 
industrielles ou commerciales, porte atteinte ou est de nature à porter atteinte à l’image ou à la réputation de l’entreprise 
d’autrui, que cet acte ou cette pratique crée ou non une confusion. 
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iii- La publicité comparative 

L’interdiction de la publicité comparative élimine toute possibilité pour une entreprise d’évoquer 

le concurrent ou ses produits ou services dans un message publicitaire. Selon l’article 129, al.2 du 

Code de la publicité, « La publicité comparative est interdite même si elle n’a pas pour effet le 

dénigrement ou la confusion. »  

- Les arguments en faveur de l’interdiction absolue 

L’interdiction de la publicité comparative vise à réduire les cas de dénigrement et de confusion 

qui, dans la pratique, se réalisent principalement au moyen de la comparaison. Elle signifie que le 

commerçant doit s’adresser au public sans mettre en parallèle ses produits ou services avec ceux 

des autres.  

C’est l’interdiction absolue que prévoit le Code de la publicité au Burkina Faso. En France, ce fut le 

cas jusqu’à la loi du 18 janvier 1992, loi conforme à  l’article 7 de la directive du 10 septembre 

1984 qui permettait aux Etats membres de ne pas autoriser le recours à la publicité comparative. 

- Les arguments en faveur d’une autorisation restreinte : 

L’interdiction de la publicité comparative de façon absolue présente l’inconvénient de priver le 

consommateur de l’information juste pouvant l’aider à opérer son choix. 

En France, la publicité comparative est autorisée depuis la loi du 18 janvier 1992. Par la suite, son 

régime a évolué, s’est enrichi et s’est complexifié. La dernière évolution du droit français en la 

matière a été opérée par la transposition par l’ordonnance du 23 août 2001 d’une directive 

européenne du 6 octobre 1997 qui modifiait la directive de 1984. 

Toutefois, la publicité comparative est fortement encadrée, par plusieurs conditions :  

- Ne pas être trompeuse ; 

- Comparer des biens ou services répondant aux mêmes besoins ou ayant le même objectif ; 

- Comparer objectivement une ou plusieurs caractéristiques essentielles, pertinentes, 

vérifiables et représentatives ; 

- Ne pas présenter un bien ou un service comme une imitation ou reproduction d’un bien ou 

d’un service portant une marque ou un nom commercial protégés ; 

- Ne pas entraîner le discrédit ou le dénigrement d’un concurrent ou ses produits ou 

services… 

En droit français, la publicité comparative n’est donc pas fautive en soi ; c’est son mode de 
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réalisation qui peut la rendre fautive. C’est ce que rappelle la Cour de cassation dans l’affaire 

France Telecom contre Cegetel 7 : « … la cour d’appel, qui n’a pas sanctionné la publicité 

litigeuse en tant qu’elle vantait les mérites de la concurrence mais parce qu’elle ne présentait 

pas un caractère loyal et véridique, a à bon droit décidé que la publicité mise en œuvre par la 

société Cegetel 7 était une publicité comparative fautive » (Cass, 27 mai 2001, n°662). 

b) La concurrence déloyale : une infraction ?  

En réalité, la concurrence déloyale ne constitue une infraction que de nom. Elle n’est pas 

pénalement sanctionnée. 

i- Une infraction par sa dénomination 

Le Code de la publicité range la publicité déloyale parmi les « infractions » faisant l’objet de son 

Titre VI intitulé « Des infractions en matière de publicité ». A l’article 129, celle-ci est qualifiée de 

« délit »6 ; et l’article 134 dispose : « Toute personne reconnue coupable d’un acte de 

concurrence déloyale… ». 

ii- L’absence de peine 

Aucune peine n’est prévue à l’encontre du « délit » de concurrence déloyale. C’est une lapalissade 

que de rappeler que c’est la peine qui caractérise l’infraction. « Nulle infraction ne peut être 

punie et nulle peine prononcée si elles ne sont légalement prévues » (du latin « Nullium crimen, 

nulla poena sine lege »). C’est à partir de la peine que l’on classe l’infraction en crime, délit, ou 

contravention, classification qui influe sur les règles procédurales.  

En réalité, la concurrence déloyale découle d’une construction jurisprudentielle assise sur les 

principes de la responsabilité civile énoncée par les articles 1382 et 1383 du Code civil. L’action en 

concurrence déloyale vise à obtenir la cessation de pratiques déloyales ainsi que la réparation du 

préjudice qui en résulte. Elle nécessite la preuve d’une faute, d’un préjudice et d’un lien de 

causalité entre la faute et le préjudice.  

Ce n’est que dans la mesure où ces pratiques portent également atteinte aux droits des 

consommateurs qu’elles revêtent un caractère infractionnel.  

 

 

                                                             
6 Article 129 du Code de la publicité : « Constitue un délit de concurrence déloyale, toute publication tendant soit au 
dénigrement, soit à la confusion en vue de détourner une clientèle ». 
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B) LES PERSONNES RESPONSABLES 

On peut être pénalement responsable comme « auteur » ou comme « complice » selon la forme 

de sa participation à l’infraction.  

1) L’AUTEUR A TITRE PRINCIPAL 

Selon l’article 136 du Code de la publicité, « L’annonceur pour le compte duquel la publicité est 

diffusée est responsable à titre principal de toute infraction commise, même s’il a la qualité de 

mandataire.  

Lorsque l’annonceur est une personne morale, la responsabilité pénale incombe à son 

dirigeant ». 

L’annonceur est la personne pour le compte de laquelle la publicité est diffusée. C’est logique de 

retenir sa responsabilité, car c’est lui qui connaît ses produits et services. Il lui appartient de 

vérifier rigoureusement la véracité et la complétude du message publicitaire avant la diffusion. 

Lorsque l’annonceur est une personne physique, il répondra de son fait personnel. S’il s’agit d’une 

personne morale, c’est le dirigeant de la personne morale qui en répondra.  

La délégation de pouvoir est admise et opère en principe une décharge de la responsabilité. Mais, 

pour être exonératoire de responsabilité pénale, la délégation doit être expresse, suffisamment 

précise et acceptée sans équivoque par le délégataire. En outre, ce dernier doit être pourvu de la 

compétence nécessaire pour agir efficacement (article 137).  

 

2) LE COMPLICE 

Article 138 : « La complicité des agences et supports publicitaires intervenant à l’acte publicitaire 

peut être retenue et punie conformément au droit commun. » 

La complicité a plusieurs modes de réalisation définis à l’article 65 du Code pénal, texte de droit 

commun. La complicité a lieu par fourniture de moyens, par aide ou assistance7, par recel de 

malfaiteurs, par omission de dénonciation. Mais le Code de la publicité retient uniquement l’aide 

ou l’assistance (article 138, al. 2). Il diverge sur ce point de l’article L 121-7 du Code de la 

                                                             
7 « Ceux qui auront avec connaissance, aidé ou assisté l’auteur ou les auteurs de l’action dans les faits, qui l’auront 
préparée, facilité ou consommée ». 
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consommation français, selon lequel « la complicité est punissable dans les conditions de droit 

commun ». 

Le complice n’est responsable que s’il a connaissance des conséquences de ces actes, c’est-à-dire 

de la nature infractionnelle des informations (mensongères ou trompeuses)  contenues dans le 

message publicitaire. Il importe aux agences et supports publicitaires de s’assurer, autant que 

possible, de la véracité des allégations contenues dans le message publicitaire, car la victime 

jugera intéressant d’engager l’action en justice à la fois contre l’auteur principal et contre le 

complice afin de se donner toutes les chances de réparation. Suivant l’article 139, « toute 

personne victime d’une infraction en matière de publicité peut poursuivre l’annonceur et ses 

complices suivant les voies de droit commun ». 

 

Rappelons enfin que la complicité opère, en principe, un emprunt de pénalité. « Les complices 

d’un crime ou d’un délit sont punis comme les auteurs mêmes de ces crimes ou de ces délits 

sauf si la loi en dispose autrement » (article 66 du Code pénal). 

 

II) LA PROCEDURE DE REPRESSION DES INFRACTIONS EN MATIERE DE PUBLICITE 

 

A) LA PROCEDURE EN MATIERE DE PUBLICITE MENSONGERE OU TROMPEUSE 

Sans entrer dans les détails, qui feront l’objet d’autres développements, je me ferai l’écho de 

quelques questionnements sur certaines dispositions du Code de la publicité. 

1) L’ENQUETE  

a) Les pouvoirs de constatation conférée à l’administration 

Selon l’article 120 du Code, « Le délit de publicité mensongère ou trompeuse se constate au 

moyen d’un procès-verbal dressé par des agents habilités du ministère chargé du commerce . 

Le procès-verbal de constatation est transmis au Procureur du Faso. » 

La loi prévoit donc la mise en place d’une administration spécialisée pour constater les infractions 

et dresser procès-verbal8.  

 

                                                             
8 Pour la constatation des infractions, l’article L 121-2 du Code de la consommation français habilite les agents de la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, ceux de la direction générale 
de l’alimentation du ministère de l’agriculture et ceux du service de la métrologie du ministère de l’industrie. 
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b) La nature du procès-verbal 

« Toute absence de délit consigné dans le procès-verbal de constatation établi par les agents 

habilités du ministère du commerce suite à une saisine donne lieu à la relaxe dudit délit » 

(article 123). 

La formulation de cette disposition, inexistante en droit français, suscite des interrogations : a-t-

elle vocation à éliminer l’opportunité de poursuite du Ministère public ? A-t-elle vocation à 

supprimer le principe de l’intime conviction des juges ? 

Il est vrai que le principe de l’intime conviction et celui de la valeur de simples renseignements des 

procès-verbaux, posés à titre de principe, admettent des exceptions. Ainsi, l’article 427, al. 1 du 

Code de procédure pénale dispose : « Hors les cas où la loi en dispose autrement, les infractions 

peuvent être établies par tout mode de preuve et le juge décide d’après son intime conviction. » 

De même, l’article 430 du Code de procédure pénale dispose : « Sauf dans les cas où la loi en 

dispose autrement, les procès-verbaux et les rapports constatant les délits ne valent qu’à titre 

de simples renseignements ». 

Mais l’on peut se demander quel intérêt particulier pourrait dicter l’exception faite au droit 

commun pour la matière de la publicité. Car, appliquée à la lettre, cela signifierait que la décision 

de l’administration spécialisée vaut décision sur la culpabilité. Que devra décider le juge dans le 

cas où un délit est retenu dans le procès-verbal ? Est-il également obligé de se plier au procès-

verbal pour entrer en voie de condamnation ? 

1)  LE RECOURS A LA TRANSACTION 

Le Code de la publicité prévoit le recours à la transaction. Selon l’article 120, al. 3, 

« L’administration peut accorder au contrevenant le bénéfice d’une transaction. La transaction 

ne lie l’administration qu’à condition d’avoir, pour l’irrégularité constatée, un caractère définitif, 

c’est-à-dire d’avoir été ratifié par le ministre en charge du commerce. L’exécution de la 

transaction par le contrevenant met fin à l’action publique. »  

Dans la mesure où le problème ne se limite pas  à un rapport bipolaire entre l’administration, des 

questions ne manquent pas de se poser.  

- Que couvre la transaction ?  

- La transaction porte-t-elle uniquement sur les amendes ?  

- Quel est le sort des droits des victimes de la publicité délictuelle ? L’action publique 

conserve-t-elle son fondement après la transaction ? 



 
R a p p o r t  d u  P a n e l  s u r  l e  s e c t e u r  d e  l a  p u b l i c i t é  a u  B u r k i n a  Page 35 

2)  LE RECOURS EN JUSTICE  

- L’action individuelle de la victime 

Article 139 : « Toute personne victime d’une infraction en matière de publicité peut poursuivre 

l’annonceur et ses complices suivant les voies de droit commun ». 

Article 143 : « Les actions des associations, syndicats et ordres professionnels ne font pas 

obstacle à l’action individuelle visée à l’article 139 du présent code ». 

- L’action des associations consuméristes 

 Article 141 : « Les associations régulièrement déclarées ayant pour objet statutaire explicite la 

défense des intérêts des consommateurs peuvent exercer devant toutes les juridictions 

compétentes, l’action civile relativement aux faits ayant porté préjudice ou susceptibles de 

porter préjudice directement ou indirectement à l’intérêt collectif des consommateurs ». 

- L’action des syndicats et ordres professionnels  

Article 142 : «  Les syndicats et ordres professionnels peuvent se constituer partie civile devant 

les juridictions pénales compétentes relativement aux agissements de nature à nuire à leurs 

intérêts et à ceux de leurs membres ». 

3)  L’INITIATIVE DES POURSUITES 

Article 140 : « Le Procureur du Faso ainsi que toute administration spécialisée de l’Etat peuvent 

engager des poursuites contre tout auteur d’infraction aux dispositions du présent code ».  

On a dit plus haut que l’administration spécialisée transmet les procès-verbaux au Procureur du 

Faso. Ici, on prévoit qu’elle peut engager les poursuites à l’instar du Procureur du Faso.  

Peut-elle saisir directement une juridiction d’instruction ou de jugement ou doit-elle se limiter à 

porter les faits à la connaissance du Parquet qui conserve l’opportunité des poursuites ? 

4)  LE CONTENU DE LA DECISION JUDICIAIRE 

i) Les sanctions pénales principales 

Les sanctions pénales principales sont constituées de l’emprisonnement et/ou de l’amende. 

ii) La cessation de la publicité 

Article 124 : «  La cessation de toute publicité considérée comme mensongère ou trompeuse 

peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public, soit d’office par le juge d’instruction 
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ou le tribunal saisi des poursuites ». 

La mesure ainsi prise est exécutoire, nonobstant toute voie de recours. 

La mesure cesse d’avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe. 

iii) La publication du jugement de condamnation et les annonces rectificatives 

Article 124 : « En cas de condamnation, le tribunal ordonne la publication du jugement et la 

diffusion aux frais du condamné d’une ou de plusieurs annonces rectificatives ». 

Article 125 : «Le jugement fixe les termes des annonces rectificatives et les modalités de leur 

diffusion ». 

Il imparti au condamné un délai pour y procéder. 

Article 128 : « En cas de carence, il est procédé à la diffusion visée à l’article 126 ci-dessus, à la 

diligence du ministère public et aux frais du condamné ».  

Il est dit que le tribunal « ordonne » la publication ; ce qui signifie que la décision de publication 

n’est pas facultative mais obligatoire dès lors que l’infraction est retenue. 

2) LA PROCEDURE EN MATIERE DE CONCURRENCE DELOYALE 

Les énonciations relatives à la procédure de répression de la concurrence déloyale sont, pour le 

moins, sommaires. Le Code de la publicité renvoie au « droit commun » et rappelle l’objet de 

l’action en concurrence déloyale, à savoir : obtenir la cessation de la pratique déloyale et obtenir, 

s’il y a lieu, réparation du préjudice.  

Article 133 : « Toute personne victime d’un acte de concurrence déloyale peut demander en 

justice la cessation des actes répréhensibles au sens du présent Code et conformément au droit 

commun ». 

Article 134 : « Toute personne coupable d’un acte de concurrence déloyale peut être condamnée 

au paiement de dommages et intérêts conformément au droit commun ».  

Article 144 : « Les modes de saisine du tribunal sont ceux du droit commun ». 

Il faut déduire de ces dispositions qu’en fait de droit commun, il s’agit, en réalité, d’un renvoi au 

droit de la responsabilité civile. 
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CONCLUSION : REPERES POUR UNE REFORME DU CODE DE LA PUBLICITE AU BURKINA FASO  

i)  Sur le statut de la concurrence déloyale 

L’on a rangé le Chapitre II consacré à la concurrence déloyale sous le TITRE VI « Des infractions en 

matière de publicité ». Or, la concurrence déloyale n’est pas une infraction en soi. Au demeurant, 

aucune peine ne la sanctionne dans le Code de la publicité qui se contente de renvoyer tout 

simplement au « droit commun ». Les actes de concurrence déloyale ne sont incriminés que 

lorsqu’ils portent atteinte aux droits des consommateurs.  

Il convient dès lors d’en tirer toutes les conséquences en cas de relecture du Code de la publicité. 

ii)  Sur l’intitulé du Titre VI « Des infractions en matière de publicité » 

L’énoncé du TITRE VI « Des infractions en matière de publicité » est trompeuse, car elle inclinerait 

à penser que sous ce titre figurent toutes les infractions prévues par le Code de la publicité. 

Pourtant le Chapitre IV sur les peines incrimine certains faits, tels que : 

- L’immixtion dans les professions publicitaires (article 5 à 17 et article 146) ; 

- Les infractions aux dispositions sur le tabac, les boissons alcooliques, les produits 

pharmaceutiques et cosmétiques et les armes à feu (l’article 147 renvoie aux textes 

spécifiques à chaque infraction) ; 

- La publicité irrégulière sur un établissement privé d’enseignement (article 148) ; 

- La violation des dispositions du Titre IV relatif à la protection des œuvres publicitaires 

(article 152). 

iii)  Sur l’amende de l’article 150, al. 2 

L’alinéa 2 de l’article 150 dispose : « Le maximum de l’amende peut être porté à 50% des 

dépenses de la publicité constituant le délit au cas où celles-ci seraient supérieures à 5.000.000 

FCFA ». 

Mais on a vu que ce ratio recèle une erreur. Il faudra que le montant des frais de publicité dépasse 

10.000.000 FCFA pour que le ratio de 50% commence à être plus dissuasif que le maximum de 

5.000.000 FCFA. 

iv)  Sur l’article 123 du Code 

Article 123. « Toute absence de délit consigné dans le procès-verbal de constatation établi par 

les agents habilités du ministère du commerce suite à une saisine donne lieu à la relaxe dudit 
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délit ». 

Mes développements ont montré que cette disposition était aussi surprenante qu’inattendue. 

Aussi convient-il d’envisager sa suppression pure et simple. 

v)  Sur le régime de la transaction 

Le Code de la publicité prévoit le recours à la transaction. Mais les dispositions y relatives sont 

assez peu détaillées. Le régime de la transaction devra répondre, entre autre aux questions 

suivantes : 

- Que couvre la transaction ?  

- La transaction porte-t-elle uniquement sur les amendes ?  

- Quel est le sort des droits des victimes de la publicité délictuelle ? L’action publique 

conserve-t-elle son fondement après la transaction ? 

vi)  Sur l’utilité d’une liste de pratiques illicites 

Une liste de pratiques publicitaires trompeuses pourrait utilement être intégrée au Code de la 

publicité en cas de relecture. Le Code se borne à indiquer les éléments sur lesquels peuvent porter 

la publicité mensongère ou trompeuse (article 116) mais sans donner des exemples. Cette liste 

présentera un intérêt pédagogique certain.  

vii)  Sur le régime de la publicité comparative 

Selon l’article 129, al.2, « La publicité comparative est interdite même si elle n’a pas pour effet le 

dénigrement ou la confusion. »  

Un arbitrage s’impose entre les arguments en faveur de l’interdiction absolue et les arguments en 

faveur d’une autorisation sous condition. Un tel arbitrage ne devrait surtout pas privilégier 

l’autorisation sous condition, juste pour s’aligner sur le droit français. Les contextes pourraient ne 

pas être les mêmes. 

C’est un fait heureux que le Conseil Supérieur de la Communication prenne le soin de provoquer 

et d’approfondir les débats afin d’éclairer la réforme. Toute réforme législative doit, en se déliant 

de tout mimétisme, être assise sur un diagnostic éclairé. Remémorons-nous toujours la 

recommandation chère au légiste : « IL NE FAUT LEGIFERER QU’EN TREMBLANT ». 

----------------------0------------------ 
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COMMUNICATION 3 : « Quelle déontologie pour un meilleur assainissement de la profession 
publicitaire», par Jean Paul HILAIRE, Président de « Publicitaires associés » Directeur Général de 

Publi Express 
La déontologie nous apparaît ici comme étant le mot-clé du thème proposé. 

Qu’est-ce que la déontologie ? 

Selon le « Petit Larousse Illustré », la déontologie désigne : 
o l’ensemble des règles et devoirs qui régissent une profession ; 
o la conduite de ceux qui l’exercent ; 
o les rapports entre professionnels ; 
o les rapports entre les professionnels et leurs clients ; 
o et enfin les rapports entre les professionnels et leurs publics. 

Cette définition nous suggère d’abord, et c’est très important, l’existence de règles et devoirs.  

Que faut-il entendre par règles dans ce cas précis ? Il s’agit à notre entendement d’un cadre 

normatif, un cadre juridique qui formalise les bornes à respecter  quand on pratique la profession 

publicitaire. Ce cadre juridique comprend des lois et des textes d’application de ces lois. 

D’une manière générale, certaines professions, dites libérales et réglementées (celles des 

médecins, des pharmaciens, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes, des avocats, des 

architectes, des experts-comptables, des vétérinaires…) sont assujetties à des codes 

déontologiques c’est-à-dire des règles de comportement plus exigeantes que pour les autres 

professions. En cas de violation de ces règles, des sanctions disciplinaires sont applicables, en plus 

d'éventuelles sanctions pénales ou de dommages et intérêts. 

Pour en revenir au cas qui nous concerne, les règles déontologiques sont donc des limites qui 

encadrent la publicité, au-delà des obligations légales. Retenons d’ores et déjà quelques principes 

clés qui régissent ces règles dans notre pays. Elles sont énoncées dans les dispositions communes 

du Code de la publicité au Burkina Faso en ses articles : 21, 22, 23, 24 (page 10). C’est la loi n° 25-

2001/AN du 25 octobre 2001. 

Article 21 : Tout message publicitaire doit être conforme aux exigences de véracité, de décence et 

de respect de la personne humaine. 

Article 22 : Aucun message publicitaire ne doit contenir des discriminations fondées sur la couleur 

de la peau, le sexe, la caste, la nationalité, la religion ou l’appartenance à une couche ou classe 

sociale. 

Article 23 : Aucun message publicitaire ne doit contenir des scènes de violence, des scènes 

provoquant la peur ou la haine, des scènes encourageant les abus, l’imprudence ou la négligence 

ou des scènes portant atteinte aux droits des mineurs, à l’intimité de la vie privée, à l’ordre public 
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ou aux bonnes mœurs. 

Article 24 : Aucun message publicitaire ne doit contenir des éléments de nature à choquer les 

convictions culturelles, religieuses, philosophiques ou politiques de la population. Fin de citation. 

En un mot, le publicitaire doit axer son message sur des faits vérifiables et conformes à la 

législation. La première conditionnalité pour une pratique saine de la profession publicitaire : 

l’observation de la loi. Observer la loi signifie d’abord connaître le texte. Une fois qu’on possède 

bien le contenu de la loi, il est plus aisé de l’appliquer : respecter la loi consiste à faire ce que la loi 

autorise et à éviter ce que la loi proscrit. 

Le secteur des agences de communication est confronté à une telle demande que la publicité doit 

s’assumer comme une activité responsable. Il s’agit pour les professionnels de se fixer des limites, 

de ne pas faire n’importe quoi, de mesurer les conséquences de leurs actions : bref, de se 

déterminer une éthique c’est-à-dire une pratique adéquate fondée sur leur rôle dans l’économie 

et la société. La place importante que la publicité a su conquérir va de pair avec une responsabilité 

sociale plus renforcée des publicitaires que nous sommes.  

Pourquoi la publicité devrait-elle faire preuve de plus d’exigence éthique que d’autres activités 

économiques ?  

Parce que la publicité, dans sa nature même, pose une double question morale. D’abord, par son 

langage particulier qui a vocation à sublimer l’objet publicitaire pour servir des intérêts jugés 

mercantiles, en utilisant séduction et ambiguïté. Il faut des limites pour que le discours habile et 

flatteur, ne tombe pas dans la tromperie. Ensuite, parce que dans « publicité » il y a « public » d’où 

découle la nécessité de respecter ce dernier, de veiller à l’acceptabilité sociale des messages, 

principal pilier de l’éthique publicitaire. 

Or, que vivons-nous, que voyons-nous chaque jour ? Depuis la libéralisation du secteur au Burkina 

Faso avec la privatisation de Zama Publicité dans les années 90, on voit toutes les formes de 

publicité, tous supports confondus. Des campagnes publicitaires sont parfois publiquement mises 

en difficulté. De façon récurrente, le Conseil supérieur de la communication, instance de 

régulation, doit intervenir pour un rappel à l’ordre. 

Au cours des premières journées de réflexion sur la publicité tenues à Ouagadougou en mai 2007, 

le constat a été fait que la libéralisation du secteur a entraîné une formidable accélération de 

l’implantation des agences de communication dont les promoteurs ont exercé en dehors de tout 
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cadre réglementaire jusqu’à l’adoption de la loi instituant le Code de la publicité au Burkina Faso 

en 2001. 

Par ailleurs, je ne vous apprendrai rien en rappelant que nous exerçons dans un domaine 

commercial et dans un cadre libéral. Autrement dit, chacun de nous peut choisir librement de faire 

de la publicité. Aussi, retrouve-t-on dans le milieu, des acteurs bien formés et compétents et 

d’autres intervenants plus ou mois expérimentés ou sans qualification, qui, vaille que vaille, 

veulent vivre de ce commerce. C’est une profession largement ouverte à tout venant. 

Il est donc évident que le consommateur, le public-cible de nos activités soit exposé à des 

publicités parfois en porte à faux avec la morale de nos sociétés, voire, avec les intérêts que la 

publicité est sensée promouvoir. 

Il n'y a rien d'intrinsèquement bon ou mauvais en publicité. La publicité est un outil, un instrument 

: elle peut être utilisée de la bonne ou de la mauvaise façon. Si ses effets peuvent être bénéfiques, 

et ils le sont bien souvent, la publicité est également capable d'avoir une influence négative et 

nuisible sur les individus et sur la société. Si les annonces publicitaires recommandent au public 

des produits nuisibles ou inutiles, ou font appel à des arguments fallacieux, si elles exploitent les 

tendances les moins nobles de l'homme, ceux qui en sont responsables portent préjudice aux 

consommateurs et s'exposent à perdre leur confiance, voire à discréditer la publicité elle-même. 

En outre, la stimulation de besoins factices porte dommage aux consommateurs qui subissent 

l'attrait excessif du superflu, au détriment du nécessaire. 

Etant des hommes et tant que tels, susceptibles de tricher avec la loi, il faut admettre que nos 

œuvres soient imparfaites. Dans l’environnement qui est le nôtre, il est donc justifié et même 

indispensable que notre pratique soit encadré et normé dans le sens de nos intérêts à nous 

d’abord, acteurs de la publicité, mais aussi, dans le sens de la protection de la société et des 

intérêts des consommateurs, du commanditaire de la publicité, l’annonceur ; ce dernier étant 

reconnu comme le bénéficiaire réel, au sens économique du terme, de l’activité publicitaire.  

Les agences de communication jouent un rôle particulièrement délicat dans la mesure où elles 

doivent se porter garant des intérêts parfois conflictuels du promoteur et du consommateur. D’où 

la complexité du message publicitaire, élaboré pour séduire, emporter l’adhésion, provoquer, 

sinon forcer l’acte de consommation sans se départir de la vérité, de la morale, de la santé du 

consommateur. On n’est pas invité à faire un jeu d’équilibrisme impossible, mais reconnaissons la 

difficulté de notre travail. C’est pourquoi, il est impératif d’avoir dans le secteur des personnes 
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avisées, formées, conscientes de leurs responsabilités et appliquant un Code de déontologie. 

Retenons en illustration, les passages du Code de la publicité sur le délit de publicité mensongère : 

Article 115 (page 23) : Constitue un délit de publicité mensongère ou trompeuse, toute publicité 

comportant des allégations ou des prétentions fausses, ayant pour but et/ou pour effet d’induire 

le consommateur en erreur. 

Article 116 (page 23) : Le délit de publicité mensongère ou trompeuse est constitué lorsqu’il porte 

sur un ou plusieurs des éléments ci-après : l’existence, la nature, la composition, les qualités 

substantielles, la teneur en principes utiles, l’espèce, l’origine, la quantité, le mode et la date de 

fabrication, les propriétés, les prix et conditions de vente des biens ou des services qui font l’objet 

de la publicité, les conditions de leur utilisation, les résultats qui peuvent être attendus de leur 

utilisation, les motifs ou procédés de la vente ou de la prestation de service, la portée des 

engagements pris par l’annonceur, l’identité, les qualités ou aptitudes du fabricant, des 

revendeurs, des promoteurs ou des prestataires. Fin de citation. 

Quand nous sommes en face de gros acteurs, mettant en jeu les intérêts de multinationales et des 

Etats, un arbitrage normatif s’impose pour sauver la mise de chaque partie : annonceur, agence de 

publicité, consommateur. Il y a plusieurs exemples pour illustrer la complexité de cet exercice. 

Citons les domaines de l’alcool, du tabac où la loi autorise sous conditions, la publicité. 

Je voudrais ici, vous référer encore au Code de la publicité en ses articles suivants : 

Article 25 (page 10) : toute publicité sur le tabac et les produits du tabac par quelque procédé ou 

sous quelque forme que ce soit est interdite à la radio et à la télévision. Sont des produits du 

tabac, les produits destinés à être fumés, prisés ou mâchés, les dérivés du tabac ainsi que les 

objets servant à consommer le tabac ou ses produits. 

Article 29 (page 11) : est interdite sur les stades, terrains de sports publics ou privés, salles de 

classe ou salles de sports locaux des associations de jeunesse ou d’éducation populaire, toute 

publicité sous quelque forme que ce soit sur les boissons alcooliques. 

De même, est interdite sur les stations de radiodiffusion sonore et télévisuelle, toute publicité sur 

les boissons alcooliques lorsque le degré d’alcool est supérieur à 10%. Fin de citation. 

La vie privée du citoyen, les hautes autorités publiques, les représentants de la haute 

administration publique et judiciaire, les mineurs, l’image de la femme et de l’enfant font 

également l’objet de précautions normatives aussi bien dans le Code de l’information que dans le 
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Code de la publicité. 

La publicité sur la santé et la pharmacie est strictement réglementée notamment par le Code de la 

publicité. Ceci se comprend aisément dans la mesure où il s’agit de protéger la santé de chacun de 

nous.  

L’exercice de l’activité publicitaire sur le sponsoring, le parrainage, le mécénat est tout aussi 

surveillé et encadré par le Code de la publicité. 

Qui est donc autorisé à faire de la publicité au Burkina ? 

La loi n°025-2001/AN du 25 octobre 2001, (confère le J.O n°52 du 27 décembre 2001) stipule en 

son article 5 ce qui suit :  

Est considéré comme exerçant une profession publicitaire, toute personne physique ou morale 

qui, de manière habituelle, se livre ou prête son concours à titre principal ou accessoire à des 

opérations de publicité. 

Article 6 : l’exercice de la publicité est incompatible avec tout emploi public. 

Article 7 : les professions publicitaires sont exercée par : 

- l’agence conseil en publicité ; 

- la régie publicitaire ; 

- le courtier en publicité ; 

- l’éditeur publicitaire. 

Article 10 : les dirigeants d’agences conseil en publicité doivent justifier de titres universitaires ou 

équivalents ou se prévaloir d’une expérience professionnelle  de cinq ans au moins dans les 

domaines de la communication, du marketing ou des relations publiques. 

Mise en œuvre de la Commission de vérification de la publicité  

Le Code de la publicité annonce en son article 155 (page 29), une commission chargée de la 

vérification de la publicité (CVP). Cet article 155 est ainsi libellé : Il est créé une commission de 

vérification de la publicité dont la composition, les attributions, l’organisation et le 

fonctionnement seront fixés par décret pris en Conseil des ministres. La mise en œuvre de cette 

structure d’autorégulation est l’une des principales recommandations des premières journées de 

réflexion sur la publicité organisée en 2007. 

Cette commission de vérification de la publicité est par définition l’instance qui doit s’interposer 

entre le professionnel de la publicité et le diffuseur en vue d’amoindrir les risques de non-

conformité à la loi avant diffusion, avant la mise à la consommation du produit publicitaire par son 
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destinataire final c’est-à-dire le public. 

Dès que la CVP sera fonctionnelle, elle sera animée par des représentants de l’Etat, de Publicitaires 

associés, des annonceurs, des supports et diffuseurs. 

Le professionnel de la publicité aujourd’hui n’est pas protégé par la loi car l’absence de cette 

structure ne l’aide pas beaucoup dans son souci de travailler dans le respect de la loi ; notamment 

en adaptant le contenu de ses messages, aux normes établies. Cette situation ouvre ainsi la voie à 

toutes les dérives. 

 Il faut saluer l’existence de normes juridiques et normatives de l’information, de la 

communication et de la publicité malgré leurs insuffisances. Insuffisances qui s’énoncent en 

termes de déficits : dans la définition du champ d’action et des concepts, dans la protection des 

professionnels de la publicité ; mais également et surtout, ce qu’il faut déplorer aujourd’hui, c’est 

la non application des textes en vigueur comme on l’a vu ci-dessus. 

Mieux, l’ Etat devrait donner le bon exemple : à défaut de veiller à la protection du marché de la 

publicité au Burkina, l’Etat pourrait à tout le moins éviter d’encourager la pratique de la « publicité 

recommandée » et imposée aux entreprises publiques et institutions au profit d’opérateurs 

étrangers dont les prestations échappent bien souvent à tout contrôle. A ce propos, voici ce que 

dit le Code de la publicité (article 19, page 9) : toute agence-conseil de droit étranger désirant 

exercer au Burkina Faso ainsi que tout support devant être diffusé ou distribué sur le territoire 

burkinabé doivent, sous réserve de réciprocité, utiliser les services d’une régie ou d’une agence de 

publicité burkinabé.  

Sur ce point précis, il est intéressant de lire un article annexé au présent document, publié le 

mardi 22 juin 2010 dans le Sidwaya  n° 6699 et intitulé « La vitrine sombre des papillons ». 

L’organisation du présent panel par le CSC sur le thème : « Quelle réglementation pour une 

meilleure régulation de la publicité au Burkina ? » vient à point nommé. Nous espérons qu’il 

permettra de procéder enfin au toilettage des textes et à la mise en application des 

recommandations des premières journées de réflexion sur la publicité. 

Création par la loi d’un ordre des experts en communication 

Aujourd’hui, Publicitaires associés, l’association dont j’ai la charge compte seulement une 

vingtaine de membres sur la centaine d’agences de communication exerçant au Burkina. 

En adhérant à notre association, les membres de Publicitaires associés s’engagent de facto à 
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observer les obligations juridiques de notre métier. Ils sont donc censés connaître et respecter le 

Code de la publicité. Nous devons en tant qu’agences conseil, je souligne bien conseil, être de 

bons conseillers auprès de nos clients. C’est l’un des points soulignés par le dictionnaire plus haut 

dans la définition de la déontologie. Cela implique que nous nous départissions de la tentation du 

gain à tout prix en renonçant à des offres dont les conséquences nous conduiraient à des 

pratiques qui sont au travers de la loi. 

Il ne serait pas surprenant qu’il existe des agences de communication en activité au Burkina, non 

membres de notre association, qui ne posséderaient pas un exemplaire du Code de la publicité 

dans leurs archives. A fortiori, en maîtriser le contenu. 

Il est à noter que nous n’avons même pas les moyens de discipliner nos propres membres par des 

méthodes autres que la sensibilisation. L’inscription obligatoire à un Ordre qui constituerait une 

condition légale d’exercice aurait des effets bénéfiques. Cela signifierait que quiconque se 

trouverait disciplinairement exclu, que ce fût à titre temporaire ou définitif, pour des 

manquements aux règles de la profession, ne pourrait plus exercer durant la période de ladite 

exclusion. 

Ce sont là quelques pistes de réflexion. En attendant, il y a urgence à faire appliquer 

rigoureusement le Code de la publicité pour harmoniser les rapports entre tous les intervenants 

du secteur. Se préparer ainsi à affronter également une compétition de plus en plus rude dans les 

espaces intégrés que sont l’Union économique et monétaire de l’Afrique de l’Ouest (UEMOA), la 

Communauté économiques des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), etc. 

L’Association Publicitaires associés que je dirige est disponible pour apporter sa contribution à la 

construction de cet espace ouvert, auto régulé du secteur de la publicité. D’ores et déjà, une 

charte sur les droits et devoirs des professionnels de la publicité au Burkina pourrait contribuer à 

l’atteinte de nos objectifs. En avril 1990, l’Association des journalistes du Burkina s’est librement 

doté, en tant qu’association professionnelle, d’une charte. Pourquoi les acteurs de la publicité ne 

pourraient-ils pas se retrouver, pour envisager la mise en place d’une charte nationale sectorielle ? 

Je voudrais déjà, inviter  tous les confrères, à réfléchir à cette perspective. 

Sur ces mots, je vous remercie.              

******************* 
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COMMUNICATION 4 : « La commission chargée de la publicité : quelles attributions pour plus 
d’efficacité ? », par Monsieur Adama BARRO, Conseiller Technique du Ministre chargé de la 

Communication 
 

INTRODUCTION 

Dans le cadre de la réflexion sur la réglementation de la publicité au Burkina Faso, il m’a été 

demandé une contribution sur les attributions de la Commission y relative en vue d’une plus 

grande efficacité dans la régulation. 

En raison de l’importance de plus en plus grande de la publicité dans l’économie  du Burkina Faso 

et de son impact sur les personnes, la codification de l’activité s’est imposée. 

C’est cette codification qui a jeté les fondements de la régulation. En effet sans textes il n’y a pas 

de régulation.  

 

LES TEXTES, FONDEMENTS DE LA REGULATION 

Le rappel de certaines dispositions des textes qui régissent l’activité publicitaire est nécessaire 

pour planter le décor et pour mieux éclairer le sujet. 

La loi portant code de l’information au Burkina Faso définit les supports médiatiques et annonce à 

l’article 143 que « il sera créé une institution nationale indépendante de l’information pour 

contribuer à l’application de la présente loi », c’est en l’occurrence le CSC. 

L’alinéa 3  de l’article 4, de la loi organique portant création, composition, attributions et 

fonctionnement du Conseil supérieur de la communication (CSC), souligne que « l’autorité du 

Conseil supérieur de la communication s’exerce dans le domaine de la publicité par voie de presse 

audiovisuelle et écrite ». 

L’alinéa 6  de l’article 17 précise que le Conseil supérieur de la communication a pour mission de 

« veiller au respect des principes fondamentaux régissant la publicité à travers les médias ». 

L’article 21 dispose que « le Conseil supérieur de la communication exerce un contrôle sur les 

émissions publicitaires ou parrainée, notamment sur leur objet, leur contenu et leur 

programmation ». 

L’article 155 de la loi portant code de la publicité au Burkina Faso dispose : « il est créé une 

commission de vérification de la publicité dont la composition, les attributions, l’organisation et le 

fonctionnement seront fixés par décret pris en Conseil des ministres.  

L’article 2 du décret n° 2003-329/PRES/PM/MININFO du 8 juillet 2003 portant attributions, 
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composition, organisation et fonctionnement de la Commission de vérification de la publicité a 

définit la CVP comme étant « un organe de contrôle des messages publicitaires et de leurs 

contenus. A ce titre, elle doit être consultée sur le contenu des messages publicitaires avant leur 

diffusion ». 

Ainsi la loi assigne au CSC la mission de faire respecter les principes fondamentaux de la publicité à 

travers les médias et d’exercer un contrôle sur les émissions publicitaires tant sur l’objet, le 

contenu, que sur la programmation. 

Dans le même temps le règlement confie le rôle de contrôle des messages publicitaires et de leurs 

contenus à la CVP et fait obligation de la consulter sur le contenu desdits messages avant 

diffusion. 

Manifestement ces deux textes installent une confusion qu’il faut élucider, le règlement ne 

pouvant s’appliquer au détriment de la loi  pour traiter d’une même matière. 

De plus la CVP n’a jamais été active puisque cet organe n’a jamais existé dans les faits. 

 

POURQUOI REGULER ? 

Par définition, la publicité a pour vocation de vanter les qualités supposées d’un produit ou d’un 

service en tout cas de son objet, tout en occultant les défauts. 

A cet égard un spécialiste de la communication affirme que « la publicité mystifie les consciences 

en mythifiant les marchandises pour leur donner une aura sans laquelle elles apparaîtraient telles 

qu’elles, ternes et industrielles ». 

Cette affirmation laisse penser que le message publicitaire  est purement et simplement de la 

manipulation  dans le but de faire croire ce qui n’est pas. 

De plus en plus de consommateurs des pays industrialisés ont développé au fil des âges une 

certaine allergie voire une franche hostilité à la publicité et se sont constitués en mouvements 

antipub. 

Leur conviction est que «  la publicité donne l’avantage à l’annonceur au détriment du 

consommateur qui reçoit passivement une information biaisée qui peut flatter ses intérêts et ses 

goûts ».  

De nombreux pays ont imaginé depuis longtemps un dispositif juridique pour prévenir les dérives 

potentielles de la publicité et préserver la santé du citoyen des méfaits de l’alcool ou du tabac par 

exemple ou protéger des personnes vulnérables comme les enfants en encadrant rigoureusement 

la publicité qui leur est destinée et en interdisant celles qui constituent de vrais dangers pour eux. 
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En édictant le code de la publicité au Burkina Faso, le législateur avait le souci de fixer les 

conditions d’accès et d’exercice des professions publicitaires, d’en affirmer l’éthique et la 

déontologie, de respecter le droit du consommateur et des auteurs des œuvres de l’esprit. 

Le code de la publicité encadre la pratique du parrainage et du mécénat, assainit la concurrence 

commerciale et permet à l’action de régulation de s’exercer. 

 

COMMENT REGULER ? 

L’action du régulateur est guidée par l’observance des lois et règlements mais aussi des principes 

qui régissent la pratique des métiers publicitaires. 

La communication numéro trois a porté sur ces principes que je rappelle rapidement : qui sont que 

la publicité ne doit pas dénigrer, être agressive ou être déloyale.  

Elle ne doit pas non plus tromper, heurter, nuire à l’individu ou la société.  

Au Burkina Faso, les principaux instruments juridiques pour réguler l’activité publicitaire sont donc 

les lois relatives au code de la publicité et au CSC, les dispositions du décret créant la CVP ne 

pouvant s’appliquer, parce que cet organe n’a jamais été mis en place. 

Néanmoins les attributions de la Commission chargée de la vérification de la publicité ne sont pas 

sans intérêt. 

Elles se déclinent ainsi qu’il suit : 

- délivrer les visas d’identification aux opérateurs en publicité ; 

- veiller au respect et à l’application de la réglementation relative aux messages 

publicitaires ; 

- contribuer au respect de la déontologie professionnelle par les sociétés, agences et 

éditeurs publicitaires ; 

- veiller à la protection de la personne humaine et des consommateurs contre les violences 

résultant de l’activité du secteur de la publicité ; 

- contribuer au respect par les messages publicitaires des exigences de véracité, de 

protection de la personne humaine ; 

- veiller au respect des principes fondamentaux régissant les opérations de sponsoring ou 

parrainage et de mécénat ; 

- contribuer par diverses prestations à un meilleur suivi-évaluation du marché de la publicité 

au Burkina Faso.  

A l’analyse, ces attributions peuvent être renforcées mais elles ouvrent  déjà un large champ à 
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l’exercice de la régulation puisque au-delà de l’application de la réglementation, d’autres aspects 

dont les considérations éthiques et déontologiques sont bien pris en compte. 

 L’organisation de la commission  si elle avait été mise en place, aurait certainement permis de 

créer d’autres structures pour prendre en charge  les attributions qui sont en réalité des objectifs à 

atteindre et devant être déclinées en activités. 

La Commission de vérification de la publicité a été pensée à l’image du Bureau Burkinabé du Droit 

d’Auteurs. 

 Malheureusement n’ayant jamais été opérationnelle, il est impossible de juger de sa pertinence 

ou de l’efficacité de ses attributions qui n’ont jamais été traduites en activités. 

 

QUELLES ATTRIBUTIONS POUR UNE COMMISSION PLUS EFFICACE ? 

Avant d’évoquer les attributions qui pourraient conférer plus d’efficacité à une commission de 

vérification de la publicité, il est important d’indiquer qu’un préalable indispensable s’impose. 

Ce préalable me semble-t-il est de disposer dans le Code de la publicité nouveau la tâche de 

vérification de l’activité publicitaire à la charge du Conseil supérieur de la communication. 

Cette précaution évitera de créer par le règlement un organe dont les attributions sont confiées 

au CSC par la loi.  

Tout naturellement il faut ensuite abroger le décret n° 2003-329/PRES/PM/MININFO du 8 juillet 

2003 portant attributions, composition, organisation et fonctionnement de la Commission de 

vérification de la publicité.  

 

SUGGESTIONS 

 Afin de créer les conditions d’une régulation plus efficace, les missions  de la commission 

pourraient s’exercer selon les axes suivants: 

- définir avec les acteurs du secteur de la publicité que sont les agences, les annonceurs et 

les médias, les règles déontologiques de la profession ; 

- veiller au respect des règles déontologiques fixées par la profession ; 

- renseigner à la demande les supports de publicité : presse, radio, télévision, Internet, sur 

les annonces trompeuses qui viendraient à leur être confiées pour diffusion ; 

- donner aux publicitaires et aux annonceurs qui le souhaitent des avis sur la moralité et la 

légalité de projets publicitaires ; 

- visionner ou écouter toute publicité avant sa diffusion à la télévision ou à la radio et 
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donner soit un avis favorable, soit un avis défavorable ou  recommander une modification ; 

- procéder à l’examen des plaintes à l’encontre de publicités et rendre publiques les 

positions prises ; 

- s’autosaisir le cas échéant après la diffusion d’une publicité ; 

- analyser les évolutions de la société par rapport à la publicité et adapter les règles éthiques 

et déontologiques en conséquence. 

La liste n’est pas exhaustive. 

 

CONCLUSION 

Pour assurer toutes ces missions, la mise en place de structures appropriées et la mobilisation de 

compétences éprouvées dans plusieurs domaines sont des préalables incontournables à lever.   

 

************* 
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ANNEXE 2 : RECOMMANDATIONS DES PREMIERES JOURNEES DE REFLEXION SUR LA PUBLICITE 

 

(Journées de réflexion sur la publicité – mai 2007) 

Mise en application de textes réglementaires de l’activité en l’occurrence le code de la publicité : 

1. Procéder au recensement de toutes les agences et les soumettre à un cahier des charges 

avec un calendrier à respecter ; 

2. Mettre en vigueur des cartes professionnelles annuellement renouvelables; 

3. Publier chaque année la liste des agences et leur champ d’intervention ; 

4. Inciter à la création d’une association des annonceurs ; 

5. Faire participer les représentants des associations du secteur (agences, média, annonceurs) 

à l’instance de tutelle de la publicité ; 

6. Mettre en place les conditions de parchemins scolaires et d’expériences professionnelles 

pour l’ouverture d’une agence ; 

7. Faire une relecture du code pour l’adapter à l’évolution du marché. 

8. Il y a urgence dans l’intérêt de tous d’établir une relation transparente entre les médias, les 

agences et les annonceurs. Cela passe par une étude de visibilité à réaliser : Médiamétrie ; 

9. L’intervention de l’Etat sur le marché publicitaire devrait être plus équitable en terme de 

choix des diffuseurs ; 

10. Il faut trouver une base tarifaire plus rationnelle en terme d’achat d’espace lié à 

l’enquête médiamétrie ; 

11. Trouver une solution urgente au déficit criard de formation au sein des acteurs. Ce qui 

entache la profession et génère des opérations de mauvaise qualité ; 

12. Mettre en application les articles 6, 10, 11, 18 et 19 du code de la publicité ; 

13. Protéger les intervenants sur le marché des intrusions intempestives d’acteurs 

extérieurs par la mise en application de l’article 19 du code ; 

14. Transposer dans les métiers de la publicité des textes relatifs aux marchés publics dès 

qu’il s’agit de ressources publiques. 

*********** 
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ANNEXE 3 : LA VITRINE SOMBRE DES PAPILLONS 

(Sidwaya n° 6699 du mardi 22 juin 2010) 

Le scrutin présidentiel du 21 novembre et le cinquantenaire du 11-Décembre au Burkina Faso ont 

fleuri l’univers de la publicité et de l’information pour des annonceurs et des médias de tout 

acabit. Ils viennent de tous les horizons proposer toute sorte de vitrines à même de promouvoir le 

pays, ses investissements et ses entreprises hors de ses frontières. Appâtés par un marché dont le 

chiffre d’affaires annuel est évalué à une trentaine de milliards F CFA, ces nouveaux venus ne se 

privent pas de donner des coups même en-dessous de la ceinture. Ce qui leur importe, c’est le 

gain. 

 

Dans cette opération de charme, les agences locales sont parfois poussées dans leur recoin. Ce 

sont des créateurs à sacoche nationaux et étrangers ou simplement des « soi-disant publicitaires » 

expatriés qui ont le vent en poupe. 

 

Leur générosité à l’endroit de leurs tuteurs haut-placés, constitue un atout certain. Munis de 

recommandations au sommet, ils forcent les portes des ministères, des institutions, des 

entreprises et des organisations pour soumettre avec fracas leurs projets médiatiques de rêve 

dont le financement obligatoire, vident les budgets de communication et parfois bien plus. 

Telle une pieuvre, ces « vautours » s’attèlent au pillage de la manne nationale allouée à la 

publicité et à l’information. Des publicitaires arrivistes n’hésitent même pas à convaincre certaines 

autorités, facilement séduites que des agences locales de publicité, sont incapables d’exécuter tel 

ou tel travail de communication. 

 

Pourtant, force est de reconnaitre que, malgré des brebis galeuses en leur sein, certains 

publicitaires burkinabè, ont fait leur preuve et sont d’une grande maturité. C’est ainsi la saison des 

spéciaux réalisés à longueur d’année sur le Burkina Faso : des plus sérieux aux plus fantaisistes. 

Avec le plus souvent des contradictions sur les données élémentaires (superficie, population, etc.) 

ou des atteintes criantes aux armoiries et à des responsabilités dans la République (entorse à la 

devise, emblème inexact, postes ministériels inexistants). 

 

Des scandales couveraient ainsi sur la distribution de documents récemment édités par des 
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institutions et non des moindres. Que ce soit des agendas, des calendriers ou des éditions 

spéciales, le lot des griefs est parfois tel qu’il amène le lecteur à exprimer du rebus pour des 

structures en quête de vitrine. 

 

Mais les nombreux manquements relevés sur les différentes publications ne jettent pas 

suffisamment de discrédit sur leurs auteurs au point que les portes leur soient définitivement 

fermées, aussi bien au plan national que dans la sous-région. 

 

Parce que, ces rabatteurs de la communication et de l’information sont les mêmes qui sautent de 

pays en pays semant le trouble dans les statistiques de ces Etats. Ils ne se soucient pas de la 

fiabilité des données à plus forte raison de certaines réalités du moment.  

 

Les offres de ces campagnes se résument à : « Vendeurs de rêves, Numéro Spécial Gondwana, 200 

pages en quadrichromie : analyses, enquêtes, portraits, interviews ». 

 

L’astuce est connue : les communicants papillons ne disposent généralement ni de rédaction ni 

d’agence adéquate ; ils se rabattent sur des plumes ou des techniciens locaux à moindre coût pour 

des productions à la tâche. La course au gain prend le pas sur la qualité des articles. Et le plus 

souvent, ce sont des torchons qui sont servis aux souscripteurs, en lieu et place des publi-

reportages. 

L’écho, que l’on a promis au client de donner à ses activités à l’intérieur et à l’extérieur de sa 

sphère, se révèle dans la plupart des cas un véritable fiasco. Les promoteurs sans frontières ne 

disposent pas de circuit de distribution. Les souscripteurs sont alors obligés de trouver eux-mêmes 

des hypothétiques lecteurs de ces éditions spéciales. 

 

Certains services deviennent ainsi des dépotoirs, leurs employés et usagers contraints de lire des 

publications qui ne leur étaient pas destinés. Une promotion encombrante car elle n’a pas été 

précédée d’une bonne appréhension de la cible. 

 

Dans l’une des dernières éditions spéciales, qu’un organe de presse, dite internationale a 

consacrée au Burkina Faso, des professionnels de médias écrits, ont été écœurés de constater que 

cette publication n’est qu’une compilation d’entretiens. En même temps, des responsables 
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interviewés ne se reconnaissent pas dans les propos que cette édition spéciale leur a attribués. 

Pourtant les meubles auraient pu être sauvés si leurs services de communication avaient été 

associés à cette initiative. 

 

Les campagnes médiatiques nationales ou internationales sur le Burkina Faso et les éditions 

spéciales menées par des agences et des organes internes ou externes les plus réussies, sont celles 

qui ont intimement fait appel à l’équipe communicationnelle logée au sein même des principaux 

concernés, tels la Présidence du Faso, le Premier ministère, les départements ministériels, les 

institutions, la Chambre de commerce… voire le service d’information du gouvernement. 

 

Leur apport pour orienter les annonceurs et leur regard pour critiquer le contenu des publications, 

ont souvent permis de rattraper des dérives pouvant souiller même les fondements de l’Etat. Tout 

marchandage direct entre la haute hiérarchie souscrivant à l’initiative, et l’auteur faisant fi de ces 

collaborateurs habilités à suivre ce type d’activités, ne peut qu’engendrer des dommages. 

 

Une supervision et un contrôle de ces créations promotionnelles s’imposent, étant donné que les 

productions sont léguées à la postérité, elles peuvent constituer une documentation pour des 

recherches sur le pays ou véhiculer de fausses informations sur la nation hors des frontières. Il y a 

donc lieu d’ouvrir l’œil sur leur réalisation afin de mieux mesurer leur portée et leur impact. Jolivet 

Emmaüs (Joliv_et@yahoo.fr); SIDWAYA. 

*************
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ANNEXE 4 : LES TERMES DE REFERENCE DU PANEL 

I. Contexte et justification 

L’une des attributions spécifiques du Conseil supérieur de la communication est de veiller au 

respect des principes fondamentaux de la publicité. Après avoir constaté, dans le cadre de la 

régulation courante, des manquements récurrents aux dispositions de la loi N° 025-2001/AN du 25 

octobre 2001 portant code de la publicité au Burkina Faso, le CSC a organisé les premières 

journées nationales de réflexion sur la publicité les 23 et 24 mai 2007. 

Ces premières journées organisées en collaboration avec le Ministère en charge de l’information 

et l’association des professionnels de la publicité « Publicitaires Associés », ont permis de faire un 

état des lieux du secteur de la publicité et de formuler des recommandations dont : 

�x la création d’une structure d’auto-régulation ; 

�x l’application effective des textes réglementant le secteur publicitaire notamment le code 

de la publicité en ses articles 6,10, 11, de la section 1 et articles 18 et 19 de la section 2 ; 

�x l’instauration d’une carte professionnelle et la publication annuelle de la liste des agences 

et leurs champs d’intervention ; 

�x la relecture du code de la publicité ; 

�x l’adoption, en partenariat avec les différents acteurs, de la publication d’un cahier des 

charges applicables aux Agences Conseils en communication, en lieu et place du décret 

n°2003-329/PRES/PM/MININFO du 8 juillet 2003 portant attributions, composition, 

organisation et fonctionnement de la Commission de Vérification de la publicité. 

Trois ans après ces premières journées, le Conseil supérieur de la communication constate une 

lenteur dans la mise en œuvre de ces recommandations qui incombait tacitement au CSC, au 

Ministère en charge de la Communication et à « Publicitaires Associés ».  

Le Conseil constate par ailleurs des manquements de plus en plus fréquents à la loi et aux règles 

déontologiques, preuve que les médias, les agences de communication concepteurs des spots 

publicitaires, ainsi que nos annonceurs n’ont pas encore une maitrise suffisante du code de la 

publicité ; code qui n’était déjà pas très exhaustif et dont la révision est très attendue. 

C’est en considération de toutes ces difficultés et conscient que le secteur de la publicité, qui se 

présente comme un maillon important de l’économie, a besoin d’une règlementation qui 

contribue à son organisation et qui l’accompagne dans son développement que le CSC a décidé de 

la tenue de ce panel sous le thème : « Quelle réglementation pour une meilleure organisation du 
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secteur de la publicité au Burkina Faso». ?  

Un double résultat est attendu de ce panel : que les professionnels de la publicité, les Conseillers 

du CSC, les journalistes et toutes les personnes qui ont eu intérêt à y participer en ressortent 

nantis plus amplement de la maîtrise des textes régissant la publicité ; que des débats jaillissent 

des idées fertiles pour la prochaine relecture du code de la publicité.  

I. Objectifs du panel 

Les objectifs généraux : 

- assurer le respect du code de la publicité en attendant sa relecture qui est en cours, 

- garantir une concurrence loyale entre les professionnels de la publicité. 

Les objectifs spécifiques : 

- exiger des agences de publicité la signature des spots publicitaires et le respect du code de 

la publicité en général ;   

- sensibiliser les responsables de médias et les agences de communication aux infractions 

par voie de publicité ;  

-  recueillir les avis et suggestions des professionnels de la publicité en vue d’une meilleure 

régulation du secteur par le CSC ;  

- dégager des idées voire des propositions concrètes pour la révision du code de la publicité. 

III. Résultats attendus 

- Le professionnalisme des agences conseils en communication dans la réalisation de 

campagnes de communication multi supports est renforcé ; 

- Tous les acteurs de la communication sont sensibilisés sur le sens, la portée et les 

mécanismes de la régulation de la communication en matière de publicité à partir des 

objectifs définis par la loi ; 

- Une stricte application des dispositions du code de la publicité notamment ses 

articles 6, 10, 11, 18 & 19 est obtenue. 

IV. Exposés thématiques 

Pour répondre à la question « Quelle réglementation pour une meilleure organisation du secteur 

de la publicité au Burkina Faso ?», quatre communications de vingt (20) minutes chacune seront 

envisagées. Ces communications seront précédées d’un mot introductif de Madame la Présidente 

du CSC sur la situation du respect de la législation en matière de publicité aussi bien par les 

agences conseils en communication que par les médias. Ainsi les principaux sous-thèmes suivants 

seront développés : 
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Thème 1 :  Les forces et faiblesses du code de la publicité (loi 025-2001 AN du 25 octobre 
2001) ; par Monsieur Victor SANOU, expert en communication au CAPES. 

Thème 2 :  Des infractions en matière de publicité : définitions, procédure de répression et 
responsabilités ; par Monsieur Arnaud OUEDRAOGO magistrat. 

Thème 3 :  Quelle déontologie pour un meilleur assainissement des professions   publicitaires ? 
par Monsieur Jean-Paul HILAIRE, Président de l’association « Publicitaires 
Associés ». 

Thème 4 :  la commission chargée de la publicité : quelles attributions pour plus d’efficacité ? 
par Monsieur Adama BARRO, Conseiller technique du Ministre en charge de la 
Communication. 

Modérateur : Monsieur Désiré COMBOIGO, Directeur général de Synergie et ancien Président de 

Publicitaires Associés. 

V – Public cible 

�x Les directeurs d’agences-conseils en communication, les directeurs d’agences de 

publicité, les directeurs de studios de production audiovisuelle, les responsables de 

régies d’affichage. 

�x Le directeur de la Maison de l’entreprise, le Directeur du CEFORE et un agent, le DG 

Chambre de Commerce. 

�x Le Chef de service Fichier NERE, le chef de service contentieux de la DGI. 

�x Les Présidents des Ordres Professionnels, le Président de l’Association de Jeunes Avocats. 

�x Les directeurs des médias publics et privés et leurs responsables commerciaux. 

�x Les directeurs centraux du Ministère de l’Information. 

�x Les Ministères de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation (MEBA), des 

Enseignements Secondaire, Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESSRS), de la 

Santé. 

�x L’association de la promotion de la médecine traditionnelle, l’Association Professionnelle 

des Banques et Etablissements Financiers (APBEF), l’Association Professionnelle des 

Sociétés d’Assurances du Burkina (APSAB). 

�x Les Directeurs en charge de la publicité de Zain, de Telecel, de Telmob. 

�x La LONAB. 

VI. Date et lieu 

Le panel se déroulera le mercredi 30 juin 2010 de 15h30 à 17h30 dans la salle de conférence 

du Liptako Gourma.  

-----------------0--------------- 


